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L’essentiel en bref 

1. Situation initiale et procédure 

Dans le cadre de la révision totale du Règlement de la Ville, le Conseil de ville de Bienne 
a décidé lors de sa séance du 16 mars 2017 de lancer le projet de «Dialogue public 
concernant la révision totale du Règlement de la Ville» et élaboré pour cela 
treize propositions de réforme1. Celles-ci ont servi de base aux approches du sondage 
dans le «dialogue public concernant la révision totale du Règlement de la Ville». 
gfs.bern avait pour mandat de présenter ces propositions de réforme sous une forme 
appropriée aux Biennois et Biennoises. En premier lieu, les thèmes ont été discutés au 
sein de quatre groupes de réflexion et la fourchette des réactions possibles a été 
déterminée. Un sondage mené parallèlement en ligne a permis de vérifier les 
approches fondamentales: l’importance du Règlement de la Ville, l’exercice du droit de 
participation ainsi que les priorités essentielles pour Bienne. En vue de l’étude, les idées 
de réforme ont été divisées en cinq thèmes: 

1. Bases et idées directrices de la politique municipale 

2. Participation politique 

3. Recentrage de la participation démocratique directe 

4. Politique viable, efficace et durable 

5. Confiance dans la politique et les autorités 

Sur la base des premières approches tirées des groupes de réflexion et sur celle des 
évaluations du sondage en ligne, ces réponses ont été condensées en termes de 
contenu en vue du sondage représentatif suivant. La demande a porté sur l’évaluation 
des propositions en tant que telles ainsi que sur la priorisation pour le Règlement de la 
Ville. 

Graphique 1 

  

                                                                        
1 https://www.biel-bienne.ch/fr/pub/administration/conseil_municipal/chancellerie_municipale/revi-

sion_reglement_ville.cfm 
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Les réformes prioritaires

«Passons en revue toutes les propositions sur lesquelles nous vous avons posé des questions. Quelles 

seraient pour vous les principales propositions à intégrer dans le futur Règlement de la Ville ?»

En pourcentage de l'échantillonnage (plusieurs propositions possibles)

© gfs.bern, Bienne, Règlement de la Ville 2018, mars/avril 2018 (N = 1233)



4 

Tableau 1 

 
© gfs.bern, Bienne, Règlement de la Ville 2018, mars/avril 2018 (N = 1233) 

  

Vue d’ensemble des résultats (1/2)

Réforme Principaux résultats Argument majoritaire Priorité

(Rang/part)

Bilan

1. Encouragement

de la participation

aux scrutins

69% sont pour des mesures visant à 

encourager la participation aux

scrutins.

58% trouvent les messages des 

votations trop compliqués.

78% sont en faveur

d’une sensibilisation

politique accrue dans

les écoles

1 (43%) Proposition principale de réforme pour

une introduction dans le nouveau

Règlement de la Ville.

2. Elargissement de 

la possibilté de 

participer aux

personnes sans

droit de vote

Davantage de discussions avec les 

personnes sans droit de vote (65%).

Les contribuables doivent pouvoir

voter (64%).

Limiter le droit de vote aux citoyens

suisses (45%).

Droit de vote dépendant de la volonté

de devenir suisse (52%).

80% sont pour une

participation accrue

dans les quartiers.

79% soutiennent la 

possibilité pour les 

parlements de jeunes

de déposer des 

interventions au 

Conseil de ville. 

2 (31%) Deuxième sujet principal, mais

majoritaire uniquement pour des formes

de participation d’accès aisé comme la 

participation dans les quartiers. Une

minorité seulement est d’accord pour

que les personnes sans droit de vote

puissent déposer des interventions

parlementaires au Conseil de ville.

3. Introduction

d’un frein à 

l'endettement

35%soutiennent l’introduction d’un

frein à l'endettement.

28% soutiennent l’introduction d’un

frein à l'endettement pour une durée

limitée.

63% sont pour

l’introduction dans le 

Règlement de la Ville.

3 (30%) Troitsième sujet principal en termes de 

priorisation et de majorité potentielle.

4. Préambule 22% sont pour l’introduction d’un

préambule.

52% sont contre l’introduction d’un

préambule.

71% approuvent

«certaines idées

directrices».

4 (23%) Une majorité se dessine plutôt contre

un préambule par manque de 

connaissances de fonds y affentes

(52%).

5. Registre public

des intérêts des 

membres des 

autorités

La confiance dans la politique et les 

autorités est très importante (87%).

67% sont pour

l’introduction d’un

registre public des 

intérêts.

5 (23%) Potentiellement majoritaire avec priorité

moyenne.

6. Introduction

d’un organe

de médiation

59% souhaitent étendre le mandat de 

l’organe de médiation à des conseils

en termes de protection des données.

51% ne souhaitent pas qu’un organe

de médiation figure dans le Règlement

de la Ville.

Pour 73%, un organe

de médiation entre en 

ligne de compte pour

des questions d’ordre

politique.

6 (16%) Potentiellement majoritaire avec priorité

moyenne.  Soutien majoritaire à des 

propositions de complément en vue de 

la mise en œuvre.
Vue d’ensemble des résultats (2/2)

Réforme Principaux résultats Argument majoritaire Priorité

(Rang/part)

Bilan

7. Système de 

suppléances au 

Conseil de ville

52% soutiennent le fait que l’on élit

des personnes et non des partis (des 

remplaçants ne votent jamais la même

chose).

60% trouvent qu’un

système de 

suppléance serait une

bonne solution.

7 (11%) Potentiellement majoritaire avec priorité

moyenne.

8. Soutien des partis

et autres à titre de 

médiateurs

politiques

51% pour le soutien des partis.

47% trouvent que l’encouragement de 

servirait qu’aux grands partis.

La Ville devrait

proposer des forums

indépendants visant à 

des échanges sur des 

questions politiques

(68%).

8 (10%) On souhaite plutôt davantage de 

forums indépendants, mais aucune

majorité claire ne se dessine pour

l’encouragement des partis.

9. Délai référendaire

raccourci

36% pour une réduction du délai

référendaire.

64% sont soit indécis

soit contre une

réduction.

9 (9%) Majorité plutôt contre la réduction, et 

part élevée d’indécis (38%).

10. Limites de 

dépenses plus 

élevées pour des 

dépenses non 

budgétées

29% approuvent la proposition. 71% sont soit indécis

soit contre des limites

de dépenses plus 

élevées.

10 (8%) Une majorité est contre ou indécise

(33%). Faible priorité du sujet pour le 

nouveau Règlement de la Ville.

11. Possibilité de 

siéger aux

Chambres

fédérales ou au 

Grand Conseil

44% approuvent la possibilité des 

doubles mandats, alors que

56% sont en faveur de la limitation des 

doubles mandats par des heures de 

présence obligatoires pour l’activité à 

Bienne.

54% sont en faveur d’«armes égales». 

56% sont soit indécis

soit contre

l’introduction de 

doubles mandats.

11 (8%) Potentiellement pas majoritaire pour

une faible priorisation, un tiers des 

habitants est dépassé. 

12. Décision du 

Conseil de ville si 

quotité d’impôt

inchangée

33% sont pour des compétences

élargies pour le Conseil de ville.

67% sont soit indécis

soit contre.

12 (7%) Majortié plutôt contre la réduciton et 

forte proportion d’indécis (41%).

13. Durée de mandat 

plus longue pour

les autorités

municipales

Seuls 17% approuvent la proposition. 57% sont contre la 

prolongaton.

13 (5%) Aucune majorité et priorisation

minimale pour 26% d’indécis.
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2.  Aperçu des résultats 

Le tableau en page 4 montre les thèmes de la réforme dans l’ordre des priorités fixé par 
la population pour le futur Règlement de la Ville. Il récapitule les principaux résultats 
accompagnés de leurs arguments majoritaires et fournissent ainsi un premier bilan du 
thème de la réforme. La numérotation adoptée dans la suite du rapport reprend celle 
de ce tableau. 

1. L’encouragement de la participation au scrutin au premier rang des priorités 

Le thème «Participation politique» l’emporte sur les quatre autres thèmes auxquels ont 
été attribuées les treize propositions de réforme. En effet, pour les Biennois et 
Biennoises, l’implication et la participation politique constituent le thème essentiel de 
leur agenda. L’encouragement de la participation aux scrutins est soutenu 
majoritairement et constitue la première priorité selon 43% des Biennois et Biennoises, 
lorsqu’il s’agit de l’importance de la proposition en vue du nouveau Règlement de la 
Ville. La proposition est défendue par-delà toutes les catégories sociodémographiques. 

À un taux de 78%, il est souhaité davantage de sensibilisation politique dans les écoles 
et 69% sont en faveur de mesures visant à encourager la participation aux scrutins. Cela 
est lié au fait qu’une bonne moitié des ayants droit au vote déclarent avoir de la peine à 
comprendre des messages compliqués et 49% voudraient attester par un «vote blanc» 
le fait d’être dépassés. Cette proposition vient des groupes de réflexion. 

En revanche, 64% et 65% se prononcent respectivement contre le vote obligatoire tel 
que pratiqué à Schaffhouse et contre une autre proposition des groupes de réflexion 
quant à des incitations financières pour les personnes qui votent régulièrement. 

2. Élargissement de la possibilité de participer aux personnes sans droit de vote au 
deuxième rang des priorités 

Globalement, le deuxième rang des priorités est occupé par des mesures 
d’encouragement en faveur de la participation politique des personnes sans droit de 
vote. Les Romands priorisent l’élargissement des droits de participation aux personnes 
sans droit de vote de façon supérieure à la moyenne, et ce, comme l’encouragement de 
la participation aux scrutins. 

À une large majorité, soit à 80% et 79%, il est souhaité une participation accrue dans les 
quartiers et l’implication dans l’aménagement local ainsi que la possibilité pour les 
parlements de jeunes de déposer des interventions au Conseil de ville. 65%, soit 
presque deux tiers de la population biennoise, souhaitent que le nouveau Règlement de 
la Ville prévoie des forums de discussion auxquels des personnes sans droit de vote 
pourront participer afin d’échanger sur des questions politiques. 64% souhaitent même 
étendre le droit de vote aux personnes payant des impôts à Bienne. 61% se déclarent 
d’accord avec l’argument selon lequel Bienne, avec sa population multiculturelle, doit 
donner un signal aux autres communes et à la Confédération en faveur de l’intégration 
politique des étrangers. Une majorité de 59% soutient l’argument selon lequel il doit y 
avoir des sondages en ligne pour les Biennois et Biennoises, qu’ils aient le droit de vote 
ou non. 

À 52%, une bonne moitié soutient aussi l’avis selon lequel quiconque veut participer doit 
acquérir la citoyenneté suisse. La proposition selon laquelle des personnes sans droit de 
vote peuvent soumettre des interventions au Conseil de ville est controversée. Enfin, 
une minorité de 45%, composée essentiellement de citoyens plus âgés se considérant 
de droite, défend l’argument fortement restrictif selon lequel le droit de vote devrait 
demeurer limité aux citoyens suisses. 55% des Biennois et Biennoises ne souhaitent pas 
se rallier à cette position. 

3. Introduction d’un frein à l’endettement au troisième rang des priorités 

Au troisième rang des priorités issues du sondage représentatif arrive le souhait 
d’introduire un frein à l’endettement propre à la ville en tant que mesure importante 
pour le nouveau Règlement de la Ville. En même temps, au niveau du thème «Politique 
viable, efficace et durable», elle constitue l’unique mesure à être priorisée si clairement 

Participation politique en tant 

que thématique la plus 

importante dans le dialogue 

citoyen 

Sensibilisation politique 

souhaitée 

Majoritairement 

contre le vote obligatoire 

Participation accrue dans les 

quartiers et en faveur des jeunes 

Pérennité souhaitée, surtout 

eu égard à la situation financière 

de la Ville 
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comme avantageuse. Avec un taux de 30%, un nombre équivalent de participants et 
participantes lui accordent autant d’importance que l’élargissement de la possibilité de 
participer aux personnes sans droit de vote. 

Eu égard à l’application, deux variantes sont soutenues ici: un groupe souhaite 
introduire sans restriction cet instrument visant à assainir les finances communales, 
alors qu’un autre groupe approuve l’introduction d’un tel frein à l’endettement, mais 
pour une durée limitée. Cette dernière variante est ressortie déjà à titre de proposition 
dans les groupes de réflexion. Elle a été négociée comme alternative, afin de ne pas 
limiter trop fortement la dynamique de la Ville par un élément trop statique. 

Alors que ce sont surtout les jeunes qui priorisent l’encouragement de la participation 
aux scrutins et l’élargissement de la participation, ce sont plutôt les groupes d’âges 
moyens des 40–59 ans qui considèrent en majorité le frein à l’endettement comme une 
proposition de réforme importante. 

4. Le préambule – un chapitre ambivalent 

L’idée du préambule a déjà fait l’objet de controverses au sein des groupes de réflexion, 
où on pouvait davantage s’entendre sur une vision d’avenir que sur son ancrage dans un 
préambule formel. L’étude représentative confirme cette ambivalence à propos du 
préambule. 

Certes, 23% priorisent l’idée du préambule, mais seulement 22% sont pour lui donner 
une place explicite dans le nouveau Règlement de la Ville. 22% considèrent plutôt 
comme important le bilinguisme comme référence pour l’introduction de la 
Constitution. Dans ce sens, les diverses idées issues des groupes de réflexion ne sont 
soutenues majoritairement que dans un cas. Avec l’affirmation «Je trouverais positif de 
formuler certaines idées directrices pour Bienne» se dégage l’unique majorité de ce test 
(71%). 45% verraient très bien la référence au bilinguisme complétée explicitement 
avec le multiculturalisme. 44% approuvent l’argument selon lequel un préambule 
constitue une possibilité de projeter une vision d’avenir (commune) pour Bienne et 42% 
se rallient à cette affirmation selon laquelle ce serait une occasion de faire ressortir ce 
qui est spécifique à Bienne. 

Tant la conviction que l’on devrait faire ressortir ce qui est spécifique à Bienne que la 
formulation d’une véritable vision d’avenir dans le préambule ont pour effet qu’on les 
priorise plus fortement comme des éléments de réforme importants pour la nouvelle 
Constitution. 

5. Transparence et confiance – le deuxième thème prioritaire avec une large 
approbation 

Avec 23%, la publication des intérêts des politiciens a la même priorité que 
l’introduction d’un préambule, suivie de 16% pour l’introduction d’un organe de 
médiation. La confiance est un thème important pour les Biennois et Biennoises. 

59% considèrent comme très importante la confiance dans la politique et les autorités, 
et 28% comme plutôt importante. De la même façon, deux tiers soutiennent la création 
d’un registre public des intérêts documentant clairement les interconnexions des 
politiciens et politiciens exerçant une charge publique. 

6. Un organe de médiation conseillant aussi en termes de protection des données 

Le plus grand groupe de 73% des habitants, et donc presque trois quarts des 
participants et participantes, se déclare d’accord dans le cadre du sondage 
représentatif pour créer un organe de médiation s’occupant de questions politiques. 
59% souhaitent étendre le mandat de cet organe de médiation à des conseils en termes 
de protection des données individuelles. Une minorité relative de 49% est absolument 
d’accord avec l’inscription d’un organe de médiation dans le nouveau Règlement de la 
Ville. 

En revanche, 19% considèrent qu’il n’est pas utile que l’organe de médiation figure dans 
le nouveau Règlement de la Ville. Cela vaut aussi pour les 44% qui sont explicitement 
en faveur d’une instance de médiation, mais pas pour son inscription dans le nouveau 
Règlement de la Ville. Ils se rallient ainsi aux participants et participantes des groupes 

Bases et idées directrices pour la 

nouvelle «Constitution» – 

surtout eu égard au bilinguisme 

Deux tiers sont pour 

l’introduction d’un registre 

public des intérêts à des fins de 

transparence politique 

Un organe de médiation est 

surtout soutenu s’il dispense 

aussi des conseils sur des 

questions politiques 
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de réflexion pour lesquels une telle instance n’a pas à figurer au niveau stratégique du 
Règlement de la Ville. Enfin, 41% peuvent s’imaginer une solution plus informelle telle 
qu’une heure de questions au Conseil de ville. 

7. Système de suppléance pour le Conseil de ville – réforme envisageable pour le 
Règlement de la Ville 

11% considèrent comme mesure de réforme importante un système de suppléances 
pour les membres du Parlement dans le cadre du thème «Participation politique». Des 
arguments différents ont été avancés lors de la question du renforcement du Conseil de 
ville au moyen d’un système de suppléance. La question a divisé les participants et 
participantes aux groupes de réflexion, et ce, entre ceux qui considèrent comme 
contraignante l’élection politique d’un représentant et ne souhaitent pas accorder le 
droit de déléguer et ceux qui voient plutôt un allégement dans le déroulement et la 
possibilité que davantage de gens s’intéressent justement à cette charge du fait de cet 
allégement. Dans les deux groupes linguistiques, une majorité s’est prononcée pour 
l’introduction d’une telle possibilité, mais avec des règles fixant clairement 
l’engagement et les circonstances des suppléances. La limitation aux absences de 
longue durée a été citée en exemple. 

Dans le cadre du sondage représentatif, l’introduction d’un système de suppléances a 
recueilli un taux de 60% à titre de solution contre le glissement potentiel des forces 
politiques en présence pouvant survenir lors d’absences prolongées ou imprévues de 
parlementaires. Un sixième des citoyens et citoyennes considère plutôt la proposition 
comme inappropriée. Ceux et celles trouvant que la proposition est une bonne solution 
sont également clairement prêts à la déclarer comme priorité importante pour le 
Conseil de ville. 

8. Soutien non automatique aux partis à titre de médiateurs politiques 

Comme dans les groupes de réflexion, des forums de discussion sont approuvés en 
majorité (68%), soit largement par les deux tiers des personnes interrogées. Une bonne 
moitié des Biennois et Biennoises trouve que la combinaison de l’encouragement des 
partis et de forums de discussion indépendants peut être approuvée. Avec un taux de 
52%, une majorité relative approuve l’argument selon lequel les partis devraient être 
soutenus à titre de médiateurs de la volonté populaire. Cette conviction se répercute de 
façon marquante sur une forte priorisation de cet élément de réforme dans le nouveau 
Règlement de la Ville, de sorte que des forums d’échanges indépendants recueillent 
une plus forte approbation que la fonction de médiation des partis politiques. Le contre-
argument, selon lequel l’encouragement ne profiterait en fait qu’aux grands partis, est 
approuvé par une petite minorité (47%). Presqu’un tiers des personnes interrogées se 
déclare indécis quant à cette question, et un cinquième n’est pas d’accord. 

9. La réduction du délai référendaire suscite de l’incompréhension 

La proposition de raccourcir le délai référendaire, et simultanément aussi le nombre de 
signatures requises, divise certes les opinions, mais engendre surtout de l’insécurité. Le 
plus grand groupe (38%) ne se sent pas en mesure de juger, alors que 26% approuvent 
la proposition et que 26% aussi la rejettent. 

Si l’on approuve cette idée, on priorise la mesure plutôt comme une proposition de 
réforme. Cela confirme ce qui s’est déjà dessiné dans les dialogues au sein des groupes 
de réflexion: des questions de procédure complexes comme celle-ci font que nombre 
de citoyens et citoyennes se sentent dépassés s’ils ne peuvent pas avoir des échanges à 
ce propos. Dans les groupes de réflexion, il est apparu clairement que grâce à de 
meilleures explications, la compréhension tout comme l’acceptation augmentent. 

10.  Peu de soutien à des limites de dépenses plus élevées 

La question de savoir si à l’avenir, le Règlement de la Ville devrait prévoir des limites de 
dépenses sensiblement plus élevées pour les autorités, a aussi suscité en partie, comme 
dans les groupes de réflexion, le sentiment d’être dépassé par le sujet. Il semble en 
particulier difficile pour les Biennois et Biennoises de s’imaginer quelle répercussion 
concrète pourrait avoir des limites de dépenses entre 10 et 15 millions de fr. 

La solution du système de 

suppléance est susceptible de 

recueillir la majorité sous réserve 

de limitations 

Davantage de soutien aux 

forums de discussions que pour 

des médiateurs politiques 

Une réduction du délai 

référendaire requiert plus 

d’explications 

Une majorité rejette une marge 

de manœuvre financière plus 

grande en faveur des autorités 
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Grâce à des explications complémentaires, l’augmentation des limites de dépenses 
pour le Conseil municipal et le Conseil de ville a été accueillie avec bien plus de 
bienveillance au sein des groupes de réflexion que lors du sondage représentatif. 
Ici, une majorité relative de 38% s’exprime contre l’augmentation, 29% pour et un tiers 
ne se sent pas capable de juger sur le fond. 

11. Possibilité de siéger simultanément aux Chambres fédérales ou au Grand 
Conseil bernois: oui, mais sous réserve 

Le thème du cumul des mandats pour les membres du Conseil municipal n’est pas 
nouveau à Bienne. Certains membres du groupe de réflexion étaient conscients que les 
citoyens et citoyennes s’étaient prononcés majoritairement en 2010 (64% de oui) en 
faveur de l’initiative communale «Pour des conseillers municipaux à 100% au service de 
la ville». 

Le groupe de réflexion francophone s’est prononcé majoritairement pour que les 
membres de l’Exécutif biennois puissent aussi siéger à l’avenir tant au Grand Conseil 
bernois qu’à l’Assemblée fédérale. Une voix s’est élevée toutefois au sein du groupe 
pour exprimer la crainte que le cumul des mandats ne crée une «classe politique», où 
l’on ne trouverait plus ainsi que les mêmes politiciens et politiciennes à tous les niveaux. 
Par principe, toutefois, la pensée d’un réseautage plus optimal des intérêts biennois et 
des spécificités telles que l’aspect social et culturel a dominé. En revanche, le groupe de 
réflexion germanophone a trouvé que la charge de conseiller municipal était déjà bien 
payée et que pour cela, les membres de l’Exécutif devaient s’y consacrer exclusivement. 
Une personne a critiqué le cumul des mandats en raison du double salaire, sans que l’on 
puisse savoir de fait ce qu’il en ressortirait pour Bienne. Une meilleure interconnexion 
peut aussi être obtenue par d’autres canaux. En outre, des membres des deux groupes 
ont exprimé la crainte qu’en cas de cumul des mandats, il serait difficile de défendre et 
de se pencher de manière adéquate sur les affaires liées à plusieurs charges. 

Lors du sondage représentatif, la proposition de siéger dans d’autres parlements n’a 
pas reçu un soutien majoritaire. Une majorité relative de 56% est soit contre (23%) ou 
est indécise (33%). Dans le bilan, 44% des Biennois et Biennoises sont pour la 
proposition. Par conséquent, il semblerait qu’à l’heure actuelle, un scrutin sur ce thème 
aboutirait en faveur du plein engagement des membres de l’Exécutif à Bienne et contre 
les doubles mandats. Cela vaut en particulier, si l’on regarde les diverses opinions 
exprimées sur le sujet. 

12. Compétence du Conseil de ville en cas de quotité d’impôt inchangée – une 
proposition qui nécessite une communication explicative 

La question de savoir si le Conseil de ville devrait décider désormais à la place du 
Souverain quant au budget et à la quotité d’impôt si cette dernière demeurait 
inchangée, et si oui, par quelle procédure, a été l’un de deux thèmes de la liste 
thématique où la plupart des membres des groupes de réflexion ont eu clairement 
besoin d’informations complémentaires. C’est ainsi que sur ces thèmes, seuls deux 
petits groupes comparables se sont exprimés. Ils se sont subdivisés en un groupe qui se 
fie au fonctionnement du principe de délégation politique et un autre qui n’entend pas 
céder, par principe, le contrôle sur les processus budgétaires. Ces derniers ont montré 
plutôt une méfiance de principe quant au fait de retirer des pouvoirs au Souverain. 

Lors du sondage représentatif, et contrairement aux entretiens au sein des groupes de 
réflexion, la proposition a été soumise pour un jugement de principe sans autres 
variantes. Sans ces autres variantes, la proposition a généré avec 41% le plus grand rejet 
parmi tous les thèmes interrogés. En d’autres termes, sans explication 
complémentaire, la majorité des citoyens et citoyennes ne se considère pas en mesure 
de se faire une image suffisante pour répondre à la question sans équivoque. Un tiers 
soutient la proposition et un plus petit groupe répond «non» à 26% quant à la question 
de simplifier la décision relative à une quotité d’impôt inchangée. 

Aucune majorité pour des 

doubles mandats 

La proposition «Le Conseil de 

ville plutôt que le Souverain 

biennois décide en dernier 

ressort de la quotité d’impôt 

lorsque celle-ci ne change pas» a 

engendré la plus grande 

insécurité auprès 

des Biennois et Biennoises. 
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13. Une durée de mandat plus longue pour les autorités municipales n’est pas 
prioritaire 

Au sujet de la prolongation de la durée du mandat pour les membres du Conseil 
municipal, du Conseil de ville et des commissions, les opinions des membres des 
groupes de réflexion étaient plutôt partagées. Certes, une partie défend des durées de 
mandats plus longues que les quatre ans actuels, mais un nombre également 
considérable de participants et participantes trouve justement que la durée de quatre 
ans est la bonne. Les partisans d’une prolongation de la durée de mandat ont vu en 
particulier l’avantage d’une meilleure garantie de continuité dans la réalisation de 
projets, du fait que les titulaires des charges auraient ainsi davantage de temps à 
disposition. Un élément essentiel dans ce contexte était que les élus perdraient 
proportionnellement moins de temps en cours de fonction pour se consacrer à leur 
réélection. 

Les opposants à la prolongation de la durée de mandat font valoir que les mandats de 
quatre ans donnent plus d’influence aux citoyens et citoyennes. En outre, ils craignent 
que tous les élus ne soient pas disposés à s’engager aussi longtemps pour une telle 
charge, et que davantage d’entre eux se retirent. 

La prolongation de la durée de mandat est la proposition de réforme pour laquelle le 
moins de Biennois et Biennois attribuent la priorité. Une majorité (57%) ne souhaite pas 
ici réduire le contrôle par la voie des élections à des intervalles plus grands, alors qu’à 
17%, soit à peine un sixième d’entre eux, se prononcent pour la proposition. Ainsi, une 
durée de mandat prolongée par exemple à six ans ne recueille pas automatiquement la 
majorité auprès de la population biennoise. 

3. Nos thèses centrales 

1. Rapports souhaités avec la population et réformes politiques contestées 

Globalement, les propositions visant à créer des liens et des ponts entre la politique et 
la population ont été approuvées en majorité et des priorités fixées en conséquence. 
Cela ressort le plus clairement dans l’approbation du thème «Participation politique», 
exception faite de l’encouragement de la médiation politique des partis. 

2. Bases et idées directrices de la politique municipale: préambule critique, idées 

directrices avec comme point central le bilinguisme probablement judicieuses 

Nombre de personnes interrogées jugent un préambule de manière critique et pour 
ainsi dire inutile. Globalement, l’idée parvient quand même à se hisser au quatrième 
rang en termes de priorité. Certaines idées directrices pourraient enrichir le Règlement 
de la Ville, à condition d’être soutenues par de larges milieux. Un élément contraignant 
est le respect systématique du bilinguisme, du fait justement, et malgré le fait, que les 
perspectives d’un bilinguisme vécu divergent aussi dans les cultures linguistiques. Le 
bilinguisme fait donc partie de l’identité biennoise et constitue un projet politique 
permanent. 

3. Échanges et participation: des liens pour les citoyens et citoyennes et nouvelles 

possibilités de participation comme priorités absolues; d’autres approches bien 

moins prioritaires 

L’encouragement de la participation aux scrutins, par exemple par le biais de la 
sensibilisation politique ou de forums de discussion, a été jugé systématiquement 
positif par l’ensemble des groupes. La deuxième priorité fixée par les Biennois et 
Biennoises concerne les droits de participation des personnes sans droit de vote, par 
exemple au niveau de la participation dans les quartiers ou des possibilités élargies pour 
les parlements de jeunes. 

Dès que les citoyens et citoyennes ne sont pas les bénéficiaires de l’encouragement 
(suppléance pour les membres du Conseil de ville, encouragement des partis), 
l’acceptation diminue envers de nouvelles mesures au niveau du Règlement de la Ville. 
Le recentrage de la participation des citoyens et citoyennes par des délais référendaires 

Durée de mandat prolongée – 

Utilité de moins de contrôle 

remise en question 

Participation 

comme offre de lien 

Peu de compréhension pour les 

idées des autorités 
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plus courts ou la simplification des processus liés au budget et à la quotité d’impôt ne 
sont pas jugés prioritaires, bien qu’ils pourraient alléger la charge du Souverain. 

4. Transparence et confiance: deuxième thématique avec fonction de pont 

Tant la publication des intérêts que la création d’un organe de médiation constituent 
des sujets précieux pour l’orientation de Bienne du point de vue du processus 
participatif. L’organe de médiation, en particulier, est concrètement complété par le 
sujet de la protection des données, mais ce thème ne doit pourtant pas être absolument 
réglé au niveau du Règlement de la Ville. 

5. Politique viable, efficace et durable: le frein à l’endettement fait figure 

d’exception 

Exception faite du frein à l’endettement au troisième rang des priorités pour les 
Biennois et Biennoises, les autres idées relatives au nouveau Règlement de la Ville 
rencontrent peu d’écho positif. Les trois autres idées dans ce domaine (doubles 
mandats, limites de dépenses plus élevées et mandats plus longs) sont dotées de la 
priorité la plus faible parmi toutes les mesures. 

Des idées de réformes plus complexes, soit concernant les processus ou le système 
politiques ont plutôt généré de l’incompréhension, aussi dans le cadre des débats 
approfondis au sein des groupes de réflexion: de l’incompréhension sur la nécessité 
fondamentale de cette réforme, mais aussi quant à la proposition d’aborder de tels 
chantiers politiques au niveau du Règlement de la Ville. 

Sur le plan du bilan, toutes les idées proposant, du point de vue des autorités, une 
meilleure collaboration entre les acteurs ou un changement de processus, ont du mal à 
passer. Ce type de question touchant au système politique soulève davantage de 
besoins d’explications que la participation politique ou des questions de confiance et de 
transparence. Jusqu’à la question du système de suppléances au Conseil de ville, elles 
peuvent être jugées sans grandes connaissances préalables. 

De fait, eu égard à la révision totale de la Constitution biennoise, une stratégie 
s’appuyant sur la médiation et l’information du contexte semble indiquée pour les 
thèmes considérés comme susceptibles d’être moyennement priorisés et approuvés 
majoritairement. 

Aperçu de la méthode: participation et synergies via plusieurs phases 

L’aperçu suivant contient toutes les indications sur les trois phases: 

1.  Quatre groupes de réflexion en deux langues: déterminer par le dialogue la 
fourchette des besoins, préférences et associations 

2.  Enquête d’impulsions en ligne: implication aisée d’autres habitants et habitantes 

3.  Sondage représentatif: l’étendue des positions est liée à des groupes concrets 

Pérennité surtout souhaitée en 

termes de finances 
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Tableau 2 

Structure par échantillonnage 

 

© gfs.bern 2018 
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1 Situation initiale 

L’actuelle «Constitution biennoise» date en partie de près de 40 ans et ne peut plus être 
considérée comme contemporaine à maints égards. De plus, nombre de révisions 
partielles en ont rendu le contenu et la lecture compliqués. La version en vigueur 
actuellement régit certes les contenus minimaux exigés par la Loi cantonale sur les 
communes (LCo) quant à la collaboration entre les autorités et les organes politiques, 
mais elle ne contient, par exemple, aucune disposition sur les points forts économiques, 
sur les objectifs de la politique biennoise ou sur la cohésion sociale.  

Par conséquent, dans le cadre de la révision totale du Règlement de la Ville, le Conseil 
de ville a lancé le 16 mars 2017 le projet «Dialogue public sur la révision totale du 
Règlement de la Ville». La Commission d’accompagnement compétente pour 
l’ensemble du projet avait déjà formulé des questions fondamentales qui, sous forme 
de treize thèmes, décrivent des propositions de réforme de fonds concrètes pour le 
futur Règlement de la Ville et mettent en évidence des avantages et des inconvénients. 
Le but dudit projet «Dialogue public sur la révision totale du Règlement de la Ville» était 
de présenter ces treize propositions relatives à la réforme du nouveau Règlement de la 
Ville à la population biennoise (tant aux personnes ayant le droit de vote qu’à celles ne 
l’ayant pas) sous une forme adéquate en vue de débats et de formation des opinions. 
La mise en œuvre devait atteindre les objectifs suivants: 

1.  Obtenir des opinions représentatives sur les thèmes soumis et les évaluer à titre 
de base pour leur traitement ultérieur dans le cadre du projet global. 

2.  Intégrer des catégories aussi nombreuses que variées de la population dans le 
projet de «révision totale du Règlement de la Ville», de sorte que ce projet 
démocratique important puisse faire l’objet d’un débat aussi participatif que 
possible. 

3.  Par le biais des thèmes existants, recueillir des perceptions, aspects, besoins et 
attentes intéressant les Biennois et Biennoises et déterminant le cadre 
environnant du projet. 

Cet objectif a été poursuivi en trois phases, dont les résultats sont récapitulés dans le 
présent rapport final. 

1.  Quatre groupes de réflexion en deux langues: déterminer par le dialogue la 
fourchette des besoins, préférences et associations 

Pour le format de dialogue structuré, 600 habitants et habitantes au total, choisis au 
hasard, ont été conviés à participer: les participants et participantes ont reçu les fiches 
d’information sur les thèmes du groupe d’accompagnement du projet à titre de 
préparation personnelle optionnelle. 

Le but de ces groupes de réflexion était d’amener au dialogue le plus grand nombre 
possible de personnes apportant leur vécu, leurs expériences et leurs perceptions de 
Bienne dans un débat structuré sur les treize prop0sitions concrètes de réforme du 
Règlement de la Ville. Cela a eu lieu dans le cadre de deux groupes de réflexion 
francophones et de deux groupes de réflexion germanophones. Au moyen d’un fil 
conducteur, le dialogue a traité six thèmes de fonds répartis en deux domaines. Les fils 
directeurs étaient identiques sur le fonds et transmis par le biais d’une présentation. 
En outre, avant et après le débat, on a relevé par écrit la priorisation intuitive des treize 
propositions de réforme au moyen d’un formulaire récapitulatif. 
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2.  Enquête d’impulsions en ligne: implication aisée d’autres habitants et 
habitantes 

Pour permettre l’élargissement aisé et la participation au dialogue, l’entreprise gfs.bern 
a lancé une campagne en ligne pas le biais d’ambassadeurs et ambassadrices, dont 
l’objectif principal était la diffusion d’informations portant sur le projet. Ces 
ambassadeurs et ambassadrices ont fait part essentiellement via les médias sociaux, 
mais aussi par des contacts personnels, de la possibilité de participer sans restriction à 
une brève enquête en ligne visant, sur un niveau général, à récolter des positions et des 
expériences sur Bienne et sur la participation démocratique. 

3.  Sondage représentatif: l’étendue des positions est liée à des groupes concrets. 

Des formats de dialogues qualitatifs ne fournissent une valeur réelle pour le passage à 
la mise en œuvre concrète de priorités, de besoins et d’attente que s’ils peuvent être 
aussi vérifiables sur le plan empirique. Ce n’est qu’ensuite que la mise en œuvre peut 
être axée sur les désirs concrets, les craintes et les attentes de groupes cibles 
déterminés. C’est ce qu’a permis le sondage représentatif quantitatif structuré, réalisé 
sur la base du registre des habitants de la Ville de Bienne du 19 mars au 29 avril 2018 
auprès de 1233 habitants et habitantes. 
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2 Procédure, base de 
données et compte rendu 

Les échantillons respectifs, exception faite de l’enquête en ligne, se sont appuyés sur 
une représentation des groupes linguistiques, des sexes, des tranches d’âges et des 
groupes de personnes avec et sans droit de vote dans une proportion correspondant 
exactement à leur part réelle de la population biennoise, et ce, tant sur le plan 
quantitatif que représentatif et reflétant sommairement ces groupes dans la partie 
qualitative du dialogue. Dans le cas des groupes de réflexion, cela dépendait surtout de 
qui intervenait dans le dialogue correspondant. Le tableau de l’échantillonnage ci-après 
montre de fait la répartition des sous-groupes en une vue d’ensemble. 

Tableau 3 

Structure par échantillonnage 

 

© gfs.bern 2018 

2.1 Systématique dans les groupes de réflexion 
Les groupes de réflexion ont discuté des thèmes dans la structure suivante, qui 
récapitulait, pour des raisons didactiques, les différentes tendances dans les thèmes de 
cinq points forts en termes de contenu. 

Tous les groupes ont discuté en introduction des objectifs, des souhaits et des besoins 
pour Bienne, et sont revenus à la fin sur ces thèmes fondamentaux avec la question de 
la nécessité et de la forme d’un préambule introductif ou d’une vision d’avenir pour le 
Règlement de la Ville. Ensuite, il y a eu deux groupes dans chaque langue. Le premier 
groupe respectif a débattu de quatre thèmes relatifs à la participation politique et de 
trois thèmes relatifs au recentrage de la participation démocratique directe. 

Les deux groupes suivants ont débattu chacun dans leurs langues respectives de quatre 
propositions de réforme visant à optimiser la viabilité, l’efficacité et la durabilité de la 
politique, dont la prolongation de la durée de mandat, l’introduction d’un frein à 
l’endettement ainsi que de deux mesures résumées dans le domaine de la confiance et 
de la transparence envers la politique et les autorités. Le diagramme montre la 
tendance et l’attribution de chaque thème entre les cinq domaines de points forts. 

Structure des thèmes et 

répartition entre les groupes de 

réflexion 
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Tableau 4 

Structure des thèmes des groupes de réflexion 

 

Des représentants du groupe d’accompagnement relatif à la «révision totale du 
Règlement de la Ville» ont agi comme des donneurs d’impulsions et fourni des réponses 
lors des débats, lorsque les participants et participantes des groupes de réflexion 
avaient des questions spécifiques sur le sujet. 

Du 15 au 18 janvier 2018, 57 Biennois et Biennoises ont débattu. La limite inférieure 
souhaitée de 15 personnes n’a pas pu être respectée dans un seul groupe de réflexion le 
16 janvier. Comme il est usuel, quelques personnes annoncées ne sont pas venues. Dans 
ce cas, il s’est agi essentiellement de personnes sans droit de vote et de quelques 
Biennoises. Dans les autres groupes, le nombre de personnes n’étant pas venues n’a pas 
excédé le cadre courant. Le taux d’absentéisme est aussi resté minimal dans les trois 
autres groupes. L’intérêt montré pour des échanges a dépassé largement la mesure 
habituelle attendue par expérience. Les annonces de présence ont oscillé entre 
18 personnes pour les deux groupes germanophones et 21 personnes pour les groupes 
francophones. La moitié des personnes s’étaient informées auparavant sur le thème, 
bien qu’une telle préparation ait été annoncée dans la lettre d’invitation comme n’étant 
pas une condition préalable à la participation. 

Processus participatif apprécié 
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2.2 La systématique du sondage représentatif 

En moyenne, le sondage a duré 16,3 minutes et se composait d’un questionnaire en 
ligne en combinaison avec un questionnaire imprimé pour toutes les personnes âgées 
de 60 ans et plus. Pour les questions éventuelles, la direction du projet a organisé une 
ligne téléphonique d’urgence et a envoyé des questionnaires imprimés aux participants 
et participantes de toutes les tranches d’âges qui le souhaitaient. Au total, 
344 questionnaires ont ainsi été remplis dans les deux langues. Le sondage s’est appuyé 
sur le registre des habitants de la Ville de Bienne. Un premier courrier de rappel du 
sondage a été envoyé à toutes les personnes interrogées, puis un deuxième 
uniquement aux catégories de la population sous-représentées lors du retour des 
questionnaires. 

Le tableau ci-après montre la relation entre la distribution de base et les erreurs ou la 
taille de l’échantillonnage 

Tableau 5  

Erreurs d’échantillonnage statistique 

gfs.bern 2018 

L’erreur d’échantillonnage du sondage a atteint 2,8%. Ledit «Mean-Day» du sondage a 
été le 5 avril 2018. Pour minimiser des interprétations erronées, nous ne procédons à 
aucune analyse de sous-groupe inférieure à n = 50 cas. 

Erreurs d’échantillonnage statistique sélectionnées en fonction de la taille de l’échantillonnage et de la distribution de 
base 

Stichprobengrösse 
Marge d’erreur de la distribution de base 

50% à 50% 20% à 80% 

N = 1'500 ±2.6 pp ±2.1 pp 

N = 1'000 ±3.2 pp ±2.5 pp 

N = 700 ±3.8 pp ±3.0 pp 

N = 100 ±10.0 pp ±8.1 pp 

N = 50 ±14.0 pp ±11.5 pp 

Exemple: avec 1233 personnes interrogées et une valeur indiquée de 50%, la valeur effective atteint 95% de probabilité entre 
47.2% et 52.8%. Dans une recherche par sondage, on fixe la plupart du temps une marge de sécurité de 95%, ce qui signifie 
que l’on accepte une probabilité d’erreur de 5% que la corrélation statistique ne se retrouve pas telle quelle dans la population. 
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Tableau 6 

Rapport technique succinct: révision totale du Règlement de la Ville de Bienne en 2018 

Mandant Ville de Bienne 

Institut mandaté Institut de recherche gfs.bern 

Population de base Habitants et habitantes dès 18 ans 

Type de relevé En ligne/papier & crayon pour les plus de 60 ans (en option) 

Procédure de sélection Registre des habitants de la Ville de Bienne 

Type d’échantillonnage Âge/sexe/langue, Suisses et étrangers mélangés 

Taille de l’échantillonnage Total des personnes interrogées N = 1233 

n Suisses 909, n Étrangers 324 

n Hommes 595, n Femmes 638 

n Germanophones 666, n Francophones 567 

n 18 à 29 ans 225, n 30 à 39 ans 212, n 40 à 49 ans 186, 

n 50 à 59 ans 188, n 60 à 69 ans 199, n 70 à 79 ans 152, 

n plus de 80 ans 71 

Durée du sondage 

Durée moyenne 
Écart standard 
Journée centrale du sondage 

du 19 mars au 29 avril 2018 

16.3 minutes 

8.6 minutes 

5 avril 2018 

Erreur d’échantillonnage théorique ± 2.8% pour 50/50 et 95% 
de probabilité 

Pondération selon Âge/sexe/langue, Suisses et étrangers mélangés 

© gfs.bern, Bienne, Règlement de la Ville 2018, mars/avril 2018 

2.3 Structuration du rapport 

Le présent rapport distingue entre les trois phases, mais les interprète ensuite dans une 
synthèse récapitulative en fonction de leurs similitudes. 

Au chapitre 3, nous regroupons tout d’abord les enseignements essentiels tirés des 
dialogues au sein des groupes de réflexion. La forme du dialogue renseigne sur la façon 
dont les thèmes et/ou les propositions de réformes ont été perçus et traités par les 
Biennois et Biennoises. 

Au chapitre 4, nous présentons les résultats de l’enquête d’impulsions en ligne qui 
représente surtout les positions et les besoins fondamentaux envers Bienne qui, dans le 
sens d’une impulsion supplémentaire, fournit des renseignements sur l’ambiance de 
base à Bienne. 

Au chapitre 5, nous présentons les résultats du traitement de ces différentes phases et 
approches dans la partie représentative du sondage. Ils fournissent une image 
représentative des Biennois et Biennoises et de leurs positions quant aux réformes 
proposées pour le nouveau Règlement de la Ville. Pour toutes les questions où l’on 
pouvait répondre par oui ou non, nous avons procédé à une régression logistique pour 
savoir si et comment l’argument agit sur la fixation des priorités. Celle-ci est 
commentée en conséquence dans le texte. 

Le chapitre 6 est une synthèse des résultats de l’ensemble des phases eu égard à 
l’approbation des treize thèmes et les interprète compte tenu des propositions de 
réformes approuvées majoritairement. Sous forme de perspective, la synthèse fournit 
de manière exhaustive des indications sur le traitement ultérieur des propositions de 
réformes au sein des organes. 
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Tous les graphiques contenus dans le présent rapport final sont présentés selon le 
même schéma et sont expliqués succinctement comme suit: 

Le titre contient tant un résumé de la question sous forme de mots clés que le libellé 
exact de la question entre guillemets. La taille de la référence renseigne à quelle 
population de base l’évaluation de la question se réfère. Selon la pertinence visée, les 
résultats sont présentés sous forme de diagrammes circulaires, en barres, colonnes, 
gâteaux, zones ou filaires. Si une barre ou une colonne contient le même nombre 
qu’une autre barre ou colonne, mais n’est pas représentée avec la même longueur, cela 
signifie qu’il s’agit d’un résultat arrondi s’appuyant sur deux chiffres avec virgule 
différents. 

La ligne de bas de page indique la période où a été réalisé le sondage (mars/avril 2018) 
ainsi que la population de base déterminante pour l’évaluation. 

Représentation graphique 
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3 Résultats issus des groupes 
de réflexion 

3.1 Souhaits et priorités pour la Ville de Bienne 
Par principe, la plupart des participants et participantes aux groupes de réflexion 
souhaitent pour la Ville de Bienne que le bilinguisme et le multiculturalisme soient non 
seulement préservés, mais aussi encouragés. Ici, les membres francophones 
considèrent en particulier que le bilinguisme et son encouragement sont des thèses 
fondamentales. 

Graphique 2 

 

Par ailleurs, les intérêts économiques ne doivent pas être négligés: en conséquence, il 
est important aux yeux des participants et participantes que Bienne soit un pôle 
économique attrayant en mesure d’offrir suffisamment de places de travail à sa 
population. Pour les membres biennois des groupes de réflexion, la conservation de 
nombreux espaces verts ainsi que l’accès au lac et à la nature, que la ville offre à ce jour 
en de nombreux endroits, revêtent également une grande importance. 

Une autre requête des participants et participantes est que les problèmes soient 
abordés davantage et que les potentiels soient plus fortement exploités, et ce, 
particulièrement en termes d’aménagement et d’organisation du territoire. Nombre 
d’entre eux ressentent Bienne comme une petite ville qui ne sombre pas dans 
l’anonymat, comme un lieu où l’on rencontre souvent des connaissances et où l’on se 
retrouve rapidement à la campagne et dans la nature ou encore à l’autre bout de la ville, 
et veulent absolument que cela reste ainsi. L’exiguïté du territoire communal, la clarté 
et la possibilité de se donner rendez-vous spontanément sont appréciées comme des 
signes de différence par rapport à de plus grandes agglomérations, et ce, surtout par 
des Biennois et Biennoises qui font la navette avec d’autres villes et agglomérations. 

En outre, quelques participants et participantes souhaitent que la Ville change aussi son 
image vers l’extérieur, en ce sens qu’elle l’améliore et soit ouverte à la critique. En tant 
que ville unique en son genre et particulière qui a beaucoup à offrir, Bienne a le droit de 
se présenter plus sûre d’elle-même et de manière plus représentative. 
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Par principe, la plupart des participants et participantes des groupes de réflexions 
s’entendent là où il s’agit de l’exploitation créative de l’histoire industrielle de la ville 
vers une ville potentiellement ouverte verse l’avenir. On ne souhaite pas ici se laisser 
entraîner sur une voie unique, mais au contraire pouvoir, par principe, relier 
judicieusement les anciennes et nouvelles technologies. 

Ces similitudes essentielles se recoupent avec des votes individuels qui se distinguent 
surtout dans l’évaluation de l’image de la ville, des infrastructures architectoniques et 
des solutions en termes de transport. 

Graphique 3 

 

Si l’on compare les souhaits de portée générale aux requêtes concrètes envers la 
politique communale, on constate que les priorités sont similaires en quelques points. 
Ce qui est considéré déjà comme satisfaisant en termes de politique communale est le 
fait que la ville renferme encore beaucoup de potentiel dans le domaine de 
l’aménagement du territoire qu’il convient encore d’exploiter et de remodeler. 

Bienne doit être vue comme une ville encourageant une grande diversité culturelle et 
capable d’intégrer de nouvelles choses. Aux yeux de beaucoup de participants et 
participantes, les transports publics fonctionnent déjà de manière satisfaisante. 
Certains sont même satisfaits de manière générale avec la politique communale. 

En revanche, ce qui devrait être davantage mis en valeur dans la politique communale 
biennoise est l’encouragement du bilinguisme, et ce, aussi tôt et largement que 
possible. Certains participants et participantes souhaitent, par exemple, davantage de 
classes bilingues ou d’institutions d’encadrement bilingues ou encore que les Romands 
et Romandes aient de meilleures chances qu’à ce jour lorsqu’ils recherchent un emploi. 

Les participants et participantes souhaitent que les personnes sans droit de vote aient 
davantage de possibilités de participer au plan communal et sont d’avis qu’ici, Bienne 
peut jouer un rôle de pionnière dans le canton de Berne en accordant de nouveaux 
droits. 

De la même façon, les finances communales devraient être améliorées, le nombre de 
places de travail augmenté et l’économie encouragée. Les participants et participantes 
attendent des politiciens et politiciennes qu’ils s’efforcent d’améliorer l’image de la 
ville. En outre, certains souhaitent une plus forte représentation des femmes. Une 
personne souhaite explicitement la création d’un Bureau pour l’égalité des sexes. Le 
souhait est également exprimé d’un concept urbain créant davantage de zones de 
rencontre pour la population biennoise et offrant des solutions conçues sur une (plus) 

Le bilinguisme et …  

…l’intégration comme thèmes 

directeurs du dialogue 
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large base en termes de transport. Comme dans la plupart des agglomérations, le 
thème du transport individuel et des transports publics est controversé. 

On remarque, d’une part, que les Biennois et Biennoises francophones sont 
extrêmement sensibles lorsqu’il s’agit d’égalité sur le plan linguistique et, d’autre part, 
mettent en avant des questions plus fortement matérielles telles que le développement 
du marché du travail, l’égalité des chances et la formation. Une grande partie des 
discussions dans les groupes francophones tournent autour d’exemples montrant que 
la population francophone ne se sent pas traitée dans les faits sur un pied d’égalité. 

3.2 Bienne a-t-elle besoin d’un préambule ? 

La question de savoir si Bienne devait se retrouver sur une vision d’avenir, par exemple 
sous forme d’un préambule dans le nouveau Règlement de la Ville, a divisé les 
participants et participantes des groupes de réflexion en trois camps: les partisans d’un 
préambule, les opposants au préambule et, enfin, les partisans d’une vision d’avenir 
conjointe, mais ne devant pas absolument être ancrée dans un préambule. 

C’est ainsi que le préambule de manière générale, mais surtout dans les groupes de 
réflexion francophones, est plutôt mal accueilli. Cela ne recouvre pas la question d’une 
propre vision d’avenir, car une telle vision est estimée plus fédérative et moins statique 
qu’un préambule ancré par écrit pouvant être déjà dépassé dans cinq ans. De l’avis de 
la plupart des participants et participantes des deux groupes linguistiques, la 
dynamique de Bienne est tellement tangible qu’elle pourrait s’avérer obsolète après 
peu de temps déjà. 

Graphique 4 

 

 

Il est étonnant de constater, aussi parmi ceux et celles qui s’expriment contre un 
préambule, que le bilinguisme mérite le statut écrit dont il jouit déjà à ce jour. Dans tous 
les cas, il devrait aussi introduire à l’avenir la nouvelle constitution. 

Les valeurs pouvant être fixées dans un préambule sont, par exemple, l’ouverture 
d’esprit, l’égalité ou la participation. En outre, certains trouvent que l’actuel Règlement 
de la Ville manque d’émotion et que cela devrait être davantage souligné dans la 
nouvelle Constitution. Par ailleurs, quelques-uns des participants et participantes 
salueraient le fait que le nouveau Règlement de la Ville mentionne que qui est 
important et spécifique à Bienne, et ainsi transmette une véritable identité à la ville. 

Le thème du préambule est 

partagé entre trois camps 

Le bilinguisme de Bienne devrait 

être aussi ancré dans la nouvelle 

constitution 
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Une dame a mentionné que les divers points de vue exprimés par les participants et 
participantes au cours du débat utile sur le préambule ont abouti à une image conjointe 
de ce que celui-ci pourrait représenter. 

Beaucoup ont toutefois encore du mal à comprendre le sens d’un préambule, ou 
trouvent difficile de projeter une vision satisfaisante pour tout le monde. D’autres, en 
revanche, sont d’avis que le nouveau Règlement de la Ville, sur le long terme et pas 
uniquement au plan économique, ne devrait pas être rédigé de manière trop détaillée 
ni générale. Certains Biennois et Biennoises, surtout francophones, doutent que leur 
jugement soit pris en compte. Si les politiciens et politiciennes voulaient vraiment un 
préambule, ils l’introduiraient dans le nouveau Règlement de la Ville. 

Les personnes critiquant un préambule, mais aussi une vision d’avenir, motivent leur 
opinion par le fait qu’une telle vision n’a rien à voir avec le Règlement de la Ville, même 
si plusieurs d’entre eux se prononcent en faveur d’une vision pour Bienne. 
Un préambule ne servirait qu’à embellir le règlement. Il ne contiendrait que trop peu de 
substance et d’obligations du fait de son manque d’ancrage juridique, qu’il serait trop 
restrictif et statique, et ne servirait qu’à des fins de marketing dans des «phases 
creuses» et enfin, bloquerait toute créativité de la Ville. Certains argumentent que tant 
la Constitution fédérale que la Constitution du Canton de Berne disposent déjà d’un 
préambule et qu’il est inutile de répéter des affirmations de portée plutôt générale au 
niveau communal. 

3.3 Davantage de participation en tant que 
requête fédératrice 

Pour nombre de Biennois et Biennoises, une votation populaire représente une 
possibilité importante de participer au plan politique. À la question de savoir s’il faut 
encourager la participation, une majorité des votants et votantes sont d’avis que des 
mesures d’encouragement doivent être ancrées dans le futur Règlement de la Ville. 

La sensibilisation et l’encouragement au plan politique, par exemple à l’école, durant 
l’apprentissage ou au sein d’un parlement des jeunes ont été mentionnés par un grand 
nombre de personnes comme des mesures fondamentales pour accroître la 
participation aux scrutins, parce qu’elles ont l’impression que trop peu de connaissances 
en la matière sont transmises aux jeunes. Nombre d’entre elles peuvent s’imaginer 
comme mesure d’encouragement un forum de discussion telle une place de village 
offrant la possibilité (neutre) d’avoir des échanges d’ordre politique. Certains membres 
des deux groupes soulignent d’ailleurs qu’ils apprécient justement beaucoup d’avoir été 
invités à participer aux groupes de réflexion et de pouvoir débattre, sans avis partisan, 
de sujets politiques. Pour eux, il faudrait encourager la fixation de ce type d’échanges 
dans le cadre du Règlement de la Ville. 

La participation politique via les nouveaux médias a été également abordée. Des 
scrutins par le biais d’applications ou d’Internet de même que les chats servant aux 
échanges sont vus comme des possibilités de faciliter et d’encourager le vote, surtout 
des jeunes. Une idée particulièrement innovatrice a été lancée, à savoir d’introduire un 
système de bonus pour ceux et celles qui votent régulièrement sous forme d’incitations 
financières telles des réductions fiscales. 

Les personnes critiquant 

l’introduction d’un préambule la 

rejettent comme étant une 

restriction fixée. 

Encouragement de la 

participation des ayants droit au 

vote (scrutins) ? 

Encouragement de la 

participation souhaitée 

majoritairement 
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Graphique 5 

 

Concernant le vote obligatoire, les participants et participantes ont été d’un avis 
partagé: d’une part, certains sont réceptifs à une telle mesure. Ils trouvent que cette 
solution fonctionne bien dans le canton de Schaffhouse et que la Ville pourrait financer 
des projets ou des buts sociaux avec l’argent perçu et exercer davantage de pression en 
vue d’une participation accrue aux scrutins. Un deuxième groupe a toutefois rejeté 
l’idée du vote obligatoire, car la participation aux scrutins représente certes un devoir, 
mais aussi un droit individuel, et qu’une participation accrue aux scrutins ne devrait pas 
être obtenue par la voie de la contrainte et de la répression. De plus, une mesure 
rigoureuse telle que le vote obligatoire accroît le risque de votations de protestation. 
Les deux camps n’ont pas pu rallier de majorité claire à leur cause. 

Il a été marquant de constater que le sujet du vote obligatoire a reçu une plus large 
approbation chez le groupe francophone que chez les Alémaniques, de même d’ailleurs 
que son rejet. Ici, la question du vote obligatoire a fait plus l’objet d’un débat de fond 
que dans le groupe germanophone qui a penché davantage pour une mesure 
d’encouragement volontaire. 
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Mesures pour encourager la participation aux scrutins
«Que pensez-vous ? Le Règlement de la Ville devrait-il prévoir des mesures précises pour encourager la participation aux 

scrutins ?»

© gfs.bern, Bienne, Règlement de la Ville 2018, janvier 2018 (n = 31)
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Graphique 6 

 

Dans les deux groupes linguistiques, le renforcement des partis politiques en tant que 
médiateurs de la volonté populaire a été rejeté majoritairement avec comme argument 
essentiel que l’argent qui serait dépensé à cet effet serait bien mieux utilisé à d’autres 
fins, comme par exemple en termes de société civile, de forums d’échanges neutres ou 
d’associations apolitiques. Un argument avancé a été qu’aucun soutien ne devrait avoir 
lieu en raison du lobbying et du manque de transparence de la part des partis. Peu de 
participants et participantes se sont quand même prononcés pour le soutien aux partis 
dans l’espoir d’une participation accrue aux scrutins. On a débattu ici d’un soutien non 
financier aux partis, et du fait que l’introduction d’une telle mesure nécessiterait des 
charges et des critères plus stricts. 

Les positions quant aux partis en tant que médiateurs de contenus politiques sont 
plutôt critiques. Dans l’un des groupes germanophones, la question de l’animatrice de 
savoir si l’on se désignerait comme fatigué des partis politiques a reçu une réponse 
majoritairement positive. La forte approbation a été légèrement plus élevée dans le 
groupe germanophone que dans le groupe francophone. 

Encouragement ciblé des 

acteurs politiques ? 
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Graphique 7 

 

Du point de vue des participants et participantes aux groupes de réflexion, la 
participation politique devrait être étendue à ceux et celles qui n’ont pas le droit de vote. 
Certains veulent même voir Bienne jouer un rôle de pionnière en la matière, aussi aux 
niveaux politiques les plus élevés, et ce, en vue de l’introduction du droit de vote au 
niveau communal pour les étrangers et étrangères. Après clarification, il est apparu 
toutefois que le droit cantonal ne le permet pas et donc, diverses autres possibilités de 
participation ont été thématisées: parlements de jeunes et des étrangers, postulats, 
droit de vote communal passif, âge légal du droit de vote abaissé pour les jeunes. 
Quelques participants et participantes sont ici d’avis que certaines conditions devraient 
cependant être remplies telle la preuve d’un établissement de plusieurs années à 
Bienne ou un niveau linguistique correspondant prouvé. Les opposants et opposantes 
ne voient pas le besoin de telles conditions préalables ou trouvent que tous les 
contribuables devraient être autorisés à participer politiquement au niveau communal. 

Une grande partie des participants et participantes est d’avis que ceux et celles que cela 
intéresse devraient avoir la possibilité de s’impliquer et de participer. La participation 
dans les quartiers est également soutenue majoritairement: nombre de participants et 
participantes approuvent cette possibilité de participation, car de ce fait, les habitants 
et habitantes du quartier peuvent s’exprimer quant à la réalisation de projets dans leur 
propre quartier et être impliqués davantage dans les processus décisionnels. En outre, 
d’autres trouvent que cela permettrait d’améliorer le flux d’informations sur des 
projets. Une plus petite partie des participants et participantes est plutôt sceptique 
quant à la participation et craint l’octroi d’un droit de veto à certains qui leur permettrait 
alors de bloquer ou d’empêcher la réalisation de projets importants. 
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Graphique 8 

 

Concernant la question du renforcement du Conseil de ville par le biais d’un système de 
suppléances, divers arguments ont été présentés. La question a divisé les participants 
et participantes des groupes de réflexion en un camp considérant le choix politique d’un 
représentant ou d’une représentante comme contraignant, et en un autre camp 
y voyant un allégement dans le déroulement et une décharge accrue des 
parlementaires incitant éventuellement davantage de gens à s’intéresser à cette 
charge. Une majorité a voté dans les deux groupes linguistiques pour l’introduction 
d’une telle option, mais avec des règles fixant clairement l’engagement et les 
conditions des suppléances, par exemple en cas d’absences de longue durée. 

Graphique 9 
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En outre, nombre de participants et participantes en faveur du système de suppléances 
pensent que les responsabilités devraient être clarifiées au préalable. Ils voient 
toutefois aussi le gain apporté par ce système, notamment la possibilité de combler des 
lacunes en cas d’absences de longue durée et les avantages pour les parlementaires 
exerçant une activité professionnelle ou ayant la charge d’une famille. Il a été aussi 
mentionné qu’une telle solution permettrait d’avoir des décisions parlementaires 
basées sur davantage d’opinions, plus variées et, dans ce sens, aussi plus 
démocratiques. 

Concernant les conditions d’introduction d’un système de suppléances, il a été 
considéré que les suppléants et suppléantes devaient être élus par le Souverain, être 
issus du même parti politique, désignés par les parlementaires ou étant des viennent-
ensuite, afin de représenter une suppléance appropriée et légitime. 

Aux yeux de certains participants et participantes, le fait que le suppléant ou la 
suppléante devrait avoir la même opinion que la personne représentée parle contre ce 
système, car cela n’est pas possible pour toutes les affaires soumises au Parlement. 
Certains voient aussi la difficulté de trouver tout simplement une suppléance pour 
chaque parlementaire. D’autres ne voient pas la nécessité d’introduire un système de 
suppléances au Parlement, du fait qu’en cas d’absences, il serait possible de compter 
les voix en fonction des sièges des partis. D’autres argumentent que les personnes en 
charge d’un mandat devraient toujours essayer d’être présentes. Certains participants 
et participantes particulièrement critiques craignent qu’un tel système de suppléances 
génère une marge de manœuvre pour des calculs politiques. 

3.4 Participation démocratique directe 

La proposition plutôt complexe de raccourcir le délai référendaire et le nombre de 
signatures requises en cas de référendum facultatif est accueillie différemment par les 
deux groupes linguistiques. En rapport avec les thèmes plus faciles quant à la 
participation élargie et intensifiée, la proposition a exigé beaucoup plus de clarifications 
de la part de la chancelière municipale. 

Graphique 10 

 

Les participants et participantes francophones se sont pratiquement tous ralliés à cette 
proposition. De leur point de vue, les organisations et les acteurs intéressés par un 
thème seraient de toute façon suffisamment impliqués pour pouvoir s’organiser 
rapidement compte tenu d’un délai référendaire raccourci. En outre, une majorité de ce 
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groupe a suivi l’argumentation de la chancelière municipale, qui a souligné l’avantage 
qu’avec cette procédure, d’importants projets de construction ou de rénovation avaient 
moins de risque d’être bloqués. 

En revanche, le groupe de réflexion germanophone a été moins unanime dans son 
appréciation. Certes, la majorité des participants et participantes s’est prononcée en 
faveur de la réduction du délai référendaire et du nombre de signatures, mais certains 
ont été très sceptiques quant à la variante de la réforme. Pour eux, le délai proposé est 
trop court pour donner une chance aux citoyens et citoyennes intéressés de mettre leur 
veto. Beaucoup ont trouvé que cela posait un problème pour des groupes de la société 
civile de se retrouver et de s’organiser dans le temps imparti. Le délai référendaire 
devrait justement être surtout adapté aux besoins de ces acteurs. Nombre de 
participants et participantes germanophones n’ont pas voulu se décider aussi 
clairement que les membres francophones à ce propos.  

La question de savoir si le Conseil de ville doit désormais décider du budget et de la 
quotité d’impôt en lieu et place du Souverain et si oui, avec quelle variante de 
procédure, a constitué l’un des deux thèmes de la liste pour lesquels la plupart des 
participants et participantes se sont sentis matériellement dépassés. C’est ainsi que 
seuls deux petits groupes comparables se sont exprimés sur ces sujets. Dans ceux-ci, il 
y a eu des points de vue différents, voire même en partie contradictoires. Par principe, 
on peut distinguer ceux et celles se fiant au mode de fonctionnement du principe de 
délégation politique et ceux et celles ne voulant, par principe, pas céder leur possibilité 
de contrôler les processus de budgétisation. Pour la plupart de ces derniers, la méfiance 
de principe vis-à-vis du fait de leur «retirer des pouvoirs» en tant que Souverain joue 
davantage un rôle que le fait réel d’être dépassé par les chiffres et les processus liés au 
budget et à la quotité d’impôt. 

Les partisans ont mis en avant la simplification du processus, tant pour le Souverain que 
pour les parlementaires. C’est ainsi que pour certains participants et participantes, les 
messages du budget sont de toute façon difficiles à comprendre, et qu’il serait donc 
plus simple de les supprimer. De plus, certains sont d’avis que le Souverain biennois n’a 
pas rendu jusqu’ici de si bonnes décisions en termes de budget. 

Par ailleurs, le processus politique serait aussi simplifié pour les membres du Conseil de 
ville et l’Administration municipale serait plus efficace. Nombre de participants et 
participantes trouvent également que le Conseil de ville s’y connaît mieux en matière 
de budget, et que la confiance dans cet organe et ses compétences est amplement 
justifiée. 

 

Graphique 11 
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Plus nombreux, les opposants et opposantes ne voient au contraire aucun besoin de 
modifier le statu quo: beaucoup sont d’avis que la votation obligatoire sur le budget doit 
être conservée, car cela permet au Souverain de garder le contrôle et de mieux exprimer 
son opinion. D’autres pensent que sans cette votation, on ne peut pas voir à quel point 
un budget est controversé et que ceux et celles voulant lancer un référendum facultatif 
aurait beaucoup plus de travail pour recueillir le grand nombre de voix nécessaires. 
Nombre de participants et participantes sont aussi sceptiques par rapport à cette 
proposition, car la quotité d’impôt dépend de la question du budget. Certains sont aussi 
convaincus que le Souverain souhaite de manière générale pouvoir s’exprimer sur le 
budget. Une participante trouve que le budget est en partie plus compréhensible que 
d’autres objets. 

Graphique 12 

 

Lorsqu’il s’agit de la question de savoir quelle opinion rallierait plutôt les participants et 
participantes concernant le référendum sur le budget, une majorité se dégage 
clairement contre le référendum facultatif. Une grande partie pense, par contre, que 
l’importance du budget en tant que tel justifie une votation obligatoire. Seule une petite 
partie est d’avis que la votation populaire, en tant qu’expression du Souverain, peut 
exercer suffisamment d’influence par le biais du référendum facultatif en cas de 
modifications, et que cela le déchargerait d’objets de votation plutôt peu appréciés. 

3.5 Politique viable, efficace et durable 

Concernant la question de la prolongation des mandats pour les membres du Conseil 
de ville, du Conseil municipal et des commissions, les avis des participants et 
participantes étaient plutôt partagés. Une majorité s’est certes prononcée pour des 
durées de mandats plus longues que les quatre années en vigueur, mais un grand 
nombre également trouve que la durée quadriennale actuelle est exactement la bonne. 
Les partisans de la prolongation de la durée de mandats ont vu ici en particulier 
l’avantage que la continuité dans la réalisation de projets était ainsi mieux garantie, car 
les mandataires auraient plus de temps à disposition. Un argument essentiel dans ce 
contexte a été que proportionnellement, moins de temps de la période de fonction 
serait ainsi perdu à l’engagement des élus pour leur réélection. 

Les opposants à une prolongation de la durée de mandat souhaitent conserver la durée 
actuelle, car elle donne plus d’influence au corps électoral. Des politiciens et 
politiciennes ne donnant pas satisfaction peuvent être évincés plus rapidement. 
En outre, les opposants craignent que tous les élus ne soient pas prêts à se lier aussi 
longtemps à une charge publique et que cela pourrait pousser davantage de politiciens 
et politiciennes à se retirer. 
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Graphique 13 

 

La question de savoir si le futur Règlement de la Ville devrait prévoir des limites de 
dépenses sensiblement plus élevées pour les autorités a dépassé la compétence de 
certains participants et participantes. Pour les personnes interrogées, il a semblé en 
particulier difficile de s’imaginer quelle répercussion concrète aurait la proposition 
d’augmenter les limites de dépenses désormais entre 10 et 15 millions de fr. Ce thème 
a généré dans les deux groupes de réflexion le plus de besoin d’explications quant aux 
motifs et aux conséquences. 

Ceux et celles qui se sont exprimés ont formulé différents arguments en faveur de 
limites de dépenses plus élevées. Pour la majorité d’entre eux, cette augmentation 
permet à la Ville d’avoir une plus grande marge de manœuvre. Cela permettrait aux 
autorités de pouvoir agir librement sur le plan financier, par exemple en cas d’urgence, 
pour acheter des terrains à bâtir ou autres cas semblables. En outre, il en résulterait une 
plus grande efficacité par des décisions rapides, car sous ces limites, le référendum 
s’applique le cas échéant. Cela vaut en particulier pour des affaires moins complexes 
n’attirant aux urnes que peu d’ayants droit au vote, alors que des parlementaires 
pourraient eux-mêmes décider de telles questions de manière plus compétente. Par 
principe, le thème a suscité une grande compréhension pour la problématique se 
cachant derrière, mais a généré aussi un grand besoin d’explications, surtout 
concernant l’introduction d’un référendum facultatif. 

Le seul argument avancé contre une augmentation des limites de dépenses a été la 
participation moindre du Souverain et la réduction de son pouvoir d’empêcher des 
dépenses trop élevées. 

Augmentation des limites de 

dépenses et simplification des 

processus ? 
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Graphique 14 

 

La thématique des limites de dépenses a été liée à un référendum pour un nombre 
déterminé de parlementaires contre les décisions de dépenses du Conseil municipal. 
Cette réforme s’avance sur un terrain juridique inconnu et a généré en conséquence un 
très fort besoin d’explications de la part de la chancelière municipale. Les deux objets 
ne sont pas explicites et sont appropriés exclusivement dans cette forme de dialogue 
soutenu professionnellement pour l’implication des habitants et habitantes. 

Graphique 15 

 

L’introduction d’un «référendum facultatif» au niveau du Conseil de ville concernant 
certaines décisions de dépenses constituerait une nouveauté qui, après clarification, a 
reçu le soutien d’environ la moitié des participants et participantes des groupes de 
réflexion. 

La part d’approbation est pour ainsi dire la même dans les deux groupes linguistiques, 
bien que les arguments avancés soient différents. C’est ainsi que le groupe de réflexion 
francophone y voit surtout un bénéfice dans le meilleur autocontrôle des pouvoirs 
(autocontrôle accru) et dans un nouvel élément élargissant le système d’examen et 
d’équilibre des pouvoirs. 

Possibilité 

d’un référendum facultatif pour 

le Conseil de ville ? 

Les groupes linguistiques 

partisans jugent de la même 

façon, mais pour des 

motivations différentes 
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Le groupe germanophone a vu plutôt le référendum facultatif au niveau du Conseil de 
ville comme un frein d’urgence pour certaines dépenses. Il rejette bien plus fortement 
la proposition que le groupe de réflexion francophone: alors que le premier a plutôt vu 
le problème que des minorités pourraient perturber, voire même bloquer, le processus 
politique, le dernier a craint que le renforcement du Parlement en découlant ne puisse 
perturber l’équilibre politique entre le Législatif et l’Exécutif. 

Graphique 16 

 

Concernant le thème «Introduction d’un frein à l’endettement propre à la Ville», les 
groupes linguistiques ne sont aucunement d’accord. Alors que le groupe de réflexion 
francophone s’est prononcé à une large majorité pour l’introduction d’un tel instrument 
qu’il voit comme un principe établi, parce qu’il ne souhaite pas transmettre un monceau 
de dettes en héritage aux futures générations, le groupe germanophone s’est exprimé 
presque unanimement contre, craignant une perte de dynamique de développement 
pour Bienne par un frein à l’endettement rigide et automatique ne permettant plus de 
marge de manœuvre décisionnelle. Le cas échéant, on pourrait opter pour un frein à 
l’endettement à durée déterminée que l’on pourrait appliquer en cas d’urgence. 

Graphique 17 

 

Introduction d’un propre frein à 
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Le thème du cumul des mandats n’est pas nouveau à Bienne. Certains participants et 
participantes étaient conscients que le Souverain a déjà rejeté une fois un tel cumul. 
La question divise de nouveau les groupes linguistiques. 

Le groupe de réflexion francophone s’est prononcé majoritairement pour que les 
membres de l’Exécutif biennois puissent aussi siéger à l’avenir tant au Grand Conseil 
bernois qu’à l’Assemblée fédérale. Une voix s’est élevée toutefois au sein du groupe 
pour exprimer la crainte que le cumul des mandats ne crée une «classe politique», où 
l’on ne trouverait plus que les mêmes politiciens et politiciennes à tous les niveaux. 
Par principe, toutefois, la pensée d’un réseautage plus optimal des intérêts biennois et 
des spécificités telles que l’aspect social et culturel a dominé. 

En revanche, le groupe de réflexion germanophone a trouvé que la charge de conseiller 
municipal était déjà bien payée et que pour cela, les membres de l’Exécutif devaient s’y 
consacrer exclusivement. Une personne a critiqué le cumul des mandats en raison du 
double salaire, sans que l’on puisse savoir de fait ce qu’il en ressortirait pour Bienne. Une 
meilleure interconnexion peut aussi être obtenue par d’autres canaux. Cela ne doit pas 
ressortir absolument aux membres de l’Exécutif. 

En outre, des membres des deux groupes ont exprimé la crainte qu’en cas de cumul des 
mandats, il serait difficile de défendre et de se pencher de manière adéquate sur les 
affaires liées à plusieurs charges. Enfin, une personne a fait remarquer que la limitation 
à un seul mandat à Bienne représente une exception et une autre a proposé la variante 
selon laquelle le cumul des mandats pourrait être limité en même temps à un ou deux 
membres seulement de l’Exécutif. Par le choix selon le principe de l’ancienneté, on 
pourrait trouver un compromis entre les attentes rivales pour la fonction. 

3.6 Confiance dans la politique et les autorités 

La publication des intérêts est soutenue par la plupart des participants et participantes, 
mais pour beaucoup seulement à la condition que cela n’aille pas trop loin. Il convient 
de protéger la sphère privée des membres du Conseil municipal et du Conseil de ville. 
Les intérêts publiés doivent surtout fournir des informations sur les liens politiques 
importants, et non sur des activités privées. D’autres participants et participantes 
souhaitent savoir quelles organisations profitent des mandats politiques de leurs 
membres. Une personne avance l’argument selon lequel la réglementation en vigueur 
de la non-publication des intérêts constitue une contradiction de fait avec l’interdiction 
du cumul des mandats. Elle argumente que nombre de représentants et représentantes 
politiques pourraient certes siéger dans des conseils d’administration, mais pas avoir 
d’autres mandats législatifs. Il est moins grave d’avoir quelqu’un qui siège dans un autre 
parlement que quelqu’un qui siège «secrètement» dans un conseil d’administration. 

Possibilité pour les membres de 

l’Exécutif de siéger 

simultanément aux Chambres 

fédérales ou au Grand Conseil ? 
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Graphique 18 

  

Une plus petite partie des participants et participantes est plutôt sceptique concernant 
la proposition de publier les intérêts, car l’opinion règne que du fait de la visibilité à 
Bienne, il n’y a pas de problème de transparence. Par ailleurs, il est craint qu’un registre, 
ou autre chose de semblable, ne génère davantage de méfiance vis-à-vis et parmi les 
élus. Une personne, plutôt indécise par rapport à ce thème, a dit qu’elle n’aimerait pas 
plus de transparence, car les élections deviendraient plus complexes pour elle. 
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Concernant la question d’inscrire la création d’un organe de médiation dans le nouveau 
Règlement de la Ville, les avis sont partagés: certains participants et participantes ont 
trouvé l’idée bonne, mais contrairement à d’autres, ne souhaitent pas que cela figure 
dans le nouveau Règlement de la Ville. Plusieurs d’entre eux trouvent que d’autres 
concepts d’information et de médiation sont plus adaptés qu’un propre organe de 
médiation, par exemple sous la forme d’une heure fixe consacrée aux questions au 
Conseil de ville ou auprès du maire, ou encore une page Internet avec des informations 
d’ordre politique concernant Bienne. En outre, certains craignent qu’un organe de 
médiation engendre des frais élevés. 

Publication des intérêts des 

personnes en charge d’un 

mandat public ? 

Introduction d’un organe de 

médiation ? 
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Par ailleurs, le soutien à la création d’un organe de médiation était motivé par le fait que 
les ayants droit au vote pourraient ainsi s’adresser à lui pour des questions d’ordre 
politique, mais aussi en tant qu’organe de médiation entre les citoyens / citoyennes et 
la Ville dans des domaines tout à fait différents, par exemple en ce qui concerne le 
marché immobilier ou le domaine de la santé. D’autres avantages vus dans un organe 
de médiation étaient, par exemple, des économies réalisées par la réduction de 
procédures de recours. Par ailleurs, il a aussi été souligné qu’avec une médiation, la 
population se sentirait mieux comprise, car des choses pourraient être abordées sans 
peine et que le dialogue pourrait être ouvert plus simplement. Un vote indique aussi que 
la population devrait pouvoir introduire une médiation. 
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3.7 Priorités de réformes des groupes de réflexion 

Les participants et participantes aux groupes de réflexion ont été priés, avant et après 
les débats, de fixer une première, une deuxième et une troisième priorité pour tous les 
thèmes discutés. Cela a permis de vérifier si les débats ont eu une influence, et laquelle, 
sur l’importance perçue des différents thèmes. 

 

Graphique 20 

 

En particulier, on constate une forte continuité dans la fixation des priorités par les 
groupes de réflexion germanophones, pour lesquels la participation politique demeure 
clairement au premier rang. On le voit au soutien de la création de nouveaux 
instruments de participation en faveur des personnes sans droit de vote, de 
l’encouragement de la participation des ayants droit au vote et, de manière générale, 
de nouvelles possibilités de participation locale indépendantes du droit de vote. 
Davantage de transparence de la part des politiciens et politiciennes ainsi que la 
continuité dans la politique sont également des requêtes considérées comme 
importantes, tant avant qu’après les débats. 

Il n’y a qu’un thème pour lequel la priorité a changé avant et après les débats: la 
demande de simplification des compétences en termes de dépenses est remplacée 
dans l’ordre de priorité par le thème du référendum facultatif pour le budget et la 
quotité d’impôt. Du fait des débats, mais aussi en raison des clarifications apportées 
quant aux questions spécifiques, ce thème a grandement gagné en importance. 

  

Priorités de réformes avant et 

après les débats 
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Graphique 21 

 

 

Par rapport aux groupes germanophones, les priorités au sein de groupes francophones 
ont plus fortement changé au cours des débats: au début des discussions au sein des 
groupes francophones, l’encouragement de la participation politique de gens n’ayant 
pas le droit de vote, mais habitant depuis longtemps ici, avait proportionnellement la 
plus grande priorité. Après les débats, la participation politique aisée occupait la 
première place. La participation à l’aménagement local (dans les quartiers) était 
l’essentiel, alors que la création d’instruments spécifiques visant à encourager la 
participation politique des personnes sans droit de vote passait au deuxième rang. 

Contrairement aux groupes germanophones, les francophones ont estimé les thèmes 
financiers plus importants. Que ce soit avant ou après les débats, ceux-ci souhaitent 
une plus grande discipline en la matière par des freins aux dépenses ou à l’endettement. 
À peu près au même rang, on trouve la requête de dispositions de transparence pour 
les politiciens et politiciennes ainsi que l’encouragement de la participation aux 
scrutins. Comme pour les groupes germanophones, le thème du référendum facultatif 
pour le budget et la quotité d’impôt a probablement gagné en importance du fait des 
clarifications apportées au cours des débats. 

Les questions d’intégration et de participation active des ayants droit au vote ont été 
des thèmes très importants pour de grande parties des deux groupes linguistiques, mais 
aussi la participation politique des personnes sans droit de vote et la plus grande 
transparence pour les politiciens et politiciennes. 

Un vote a souligné que la faible participation aux votations sur les processus 
budgétaires découlait de l’incompréhension matérielle, comme l’ont montré les débats 
au sein des quatre groupes de réflexion. Une personne a lancé l’idée d’un «vote blanc» 
que l’on pourrait glisser dans l’urne comme signe que l’on n’a pas compris l’objet de la 
votation et que l’on ne peut donc pas prendre de décision. Ce vote a été fortement 
soutenu au sein du groupe correspondant. 

«Vote blanc» en cas d’objets 

incompris 
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4 Résultats de l’enquête 
d’impulsions en ligne 

4.1 Importance de la participation citoyenne 
pour la révision du Règlement de la Ville 

Dans le cadre d’une enquête succincte séparée, des Biennois et Biennoises ne faisant 
pas partie de ceux et celles tirés au sort pour l’échantillonnage, mais désireux toutefois 
de s’impliquer de façon aisée au sujet de la «révision totale du Règlement de la Ville», 
ont pu s’exprimer en plus du format de réflexion structuré et du sondage représentatif. 
L’enquête d’impulsions en ligne était ouverte à l’ensemble de la population et sans 
restriction, et n’a fait l’objet d’aucune pondération et d’aucun quota. Elle mesure le 
pouls de la population biennoise en tant qu’indicateur de l’orientation fondamentale de 
la participation citoyenne et a donné des impulsions pour le contexte sociopolitique au 
renouvellement du Règlement de la Ville. 

Graphique 22 

 

Tant la participation de 578 personnes que le taux de 92% des participants et 
participantes pour lesquels il est important que les citoyens et citoyennes puissent 
s’exprimer à propos du futur Règlement de la Ville montrent clairement que la nouvelle 
Constitution biennoise suscite un fort engouement au-delà des clivages linguistiques. 

4.2 Requêtes et souhait essentiel pour Bienne 
Aussi dans le cadre de l’enquête en ligne, les aspects qui avaient déjà marqué les 
échanges lors de la ronde d’introduction des groupes de réflexion ont été les plus 
approuvés quant aux souhaits envers et pour Bienne. En premier lieu, le plus grand 
groupe des participants et participantes souhaite de bonnes offres de formation pour 
les enfants et les adultes, puis la conservation et l’extension des espaces verts appréciés 
comme une spécificité biennoise. Le thème des transports et/ou la relation entre trafic 
privé et transports publics occupe, en outre, avec un taux de 44% une place propre pour 
les Biennois et Biennoises ayant participé, et ce, qu’ils soient du côté du trafic privé ou 
des transports publics. En plus, 4% désignent les transports comme propre point fort 

Meilleure image de Bienne et 

meilleures conditions de 

transport … 
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eu égard à une amélioration de la situation pour le trafic privé et 2% le transport comme 
thème propre. Une autre requête aussi importante est l’espace libre culturel pour 44% 
qui est estimé et doit être aussi élargi que possible. 

Enfin, l’attrait de Bienne en tant que pôle économique est aussi un besoin que l’on 
retrouve aussi plus tard dans le sondage représentatif lorsqu’il s’agit du souhait de 
davantage de places de travail. Avec un taux de 42%, un groupe relativement important 
souhaite que Bienne soit un pôle économique important et propose une plus grande 
offre de logements abordables (36%). 

Avec un taux de 34%, un bon tiers des participants et participantes à l’enquête souhaite 
une intégration plus stricte des étrangers et étrangères, alors que 33% optent pour une 
ville plus agréable pour les familles. Pour 31%, Bienne devrait être davantage délestée 
du trafic routier. Pour 27%, il serait important que la charge fiscale baisse, alors qu’un 
quart des participants et participantes souhaite moins de bureaucratie. 22% souhaitent 
une plus grande sécurité et de présence policière dans le domaine public. Des groupes 
plus petits formulent encore diverses attentes en termes d’image de la ville, 
d’infrastructures de loisirs et d’activités annexes, de bilinguisme et d’aspects 
démocratiques. 1% souhaite une meilleure intégration des étrangers et 1% moins 
d’étrangers. 1% enfin cite l’artisanat comme thème. 

Les souhaits exprimés par les francophones sont un peu plus matériels que ceux des 
Alémaniques. Un peu plus distinctement, les Romands souhaitent davantage de 
logements abordables, de places de travail, une ville plus agréable pour les familles ou 
encore des baisses d’impôts. Les Alémaniques s’expriment plus clairement en faveur 
d’une ville sans voitures, une bonne offre de formations et des espaces verts ainsi que 
pour une réduction de la bureaucratie. Par principe, toutefois, les deux groupes 
linguistiques priorisent les mêmes thèmes, ce qui les lie davantage que cela ne les 
différencie. 
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Si ces requêtes sont une fois encore comprimées pour former le plus grand souhait, la 
valorisation de l’image de la ville arrive en tête, comme elle occupait déjà une grande 
place dans les débats au sein des groupes de réflexion. Pour 23%, cela constitue la plus 
grande requête envers la Ville de Bienne. D’une part, pour respectivement 16%, un 
changement de la politique et de l’Administration municipale est principal. D’autre 
part, l’image de Bienne doit être conservée et améliorée. 12% souhaitent une meilleure 
politique et une meilleure administration, voire même d’autres politiciens et 
politiciennes. Ceux et celles qui se réfèrent ici à la politique et à l’Administration 

…mais aussi l’avenir en tant que 

pôle économique 

Concernant les souhaits envers 

la ville, de meilleures possibilités 

de participation jouent un rôle… 
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municipale comprennent ici concrètement une meilleure conception des processus 
politiques ou des possibilités de participation de la population, de nouvelles idées 
politiques, une meilleure administration ou de meilleurs fonctionnaires. Ils associent 
aussi ici l’amélioration des finances communales, des baisses d’impôts, davantage de 
sécurité ou moins de violences policières. Quant aux références à la politique et à 
l’administration, les souhaits les plus divers sont projetés. 

Un autre groupe de 12% souhaite au moins la préservation, si ce n’est même l’extension 
des espaces verts en ville. 

Pour 11%, le bilinguisme doit être préservé ou même renforcé, par exemple par le biais 
des offres de formation ou l’encouragement précoce du bilinguisme, l’égalité des 
langues française et allemande, davantage d’échanges et d’offres culturelles bilingues. 
L’accent mis sur l’encouragement des offres culturelles ou d’événements sociétaux 
(«Bienne, ville culturelle»), l’encouragement des offres de sports, des offres de loisirs 
moins chères ou au contraire moins d’encouragement de la culture, sont pour beaucoup 
au centre de leurs préoccupations. 
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Pour 9% chacun, le plus grand souhait envers Bienne est de concevoir une ville plus 
attrayante et de la promouvoir comme pôle économique, de développer des 
innovations, et ce, le cas échéant en incluant une plus grande protection de 
l’environnement, d’encourager l’artisanat indigène, de créer des places de travail et 
d’avoir une image industrielle moins marquée. 

Pour 7% chacun, le plus grand souhait concerne le multiculturalisme et le domaine 
social, c.-à-d. l’encouragement d’instituts de formation et d’encadrement des enfants 
ou de meilleures offres de formations par des investissements marqués dans ce 
domaine et un meilleur équipement des instituts de formation et de places de crèches 
(subventionnées). 

Dans le domaine social, il s’agit concrètement de l’encouragement d’institutions 
sociales et de projets sociaux, une plus grande sécurité sociale, moins de dépenses 
sociales et un meilleur système de santé. Concernant le multiculturalisme, il est 
question d’une part, surtout du vivre ensemble, de l’encouragement du 
multiculturalisme, d’une meilleure intégration et de l’encouragement de projets 
d’intégration. D’autre part, les besoins concernant ce thème vont dans le sens de moins 
d’étrangers et de moins de multiculturalisme. En plus, 6% souhaitent explicitement 
moins de dépenses sociales. 
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De nouveau, le thème des transports joue un rôle important dans la structure des 
besoins. Ainsi, la branche Ouest en tant que grand projet biennois en termes de 
transports joue un rôle au moins aussi important que la formation, l’encadrement des 
enfants, le domaine social et le multiculturalisme. À cela s’ajoutent 5% qui souhaitent 
des améliorations générales en matière de transports, 4% qui souhaitent de façon 
ciblée davantage de zones de rencontre publiques, alors que d’autres souhaitent la 
préservation et l’extension du trafic routier à Bienne ou au contraire son abolition. 

En résumé, les souhaits principaux envers et pour Bienne se concentrent sur les 
domaines tels que l’image de la ville, la politique municipale, la ville comme pôle 
économique, le social, la culture et la formation ainsi que l’environnement et les 
transports. 

4.3 Positions par rapport à la participation aux 
scrutins 

Ce résultat repose sur les positions des groupes linguistiques quant à la question 
fondamentale de la participation aux scrutins. Les Biennois et Biennoises ayant 
participé à l’enquête d’impulsions en ligne sont unanimes pour dire que la décision 
d’aller voter ou non relève de la sphère privée de chaque citoyen et citoyenne et qu’une 
participation insuffisante aux scrutins ne devrait en aucune façon conduire au 
«paternalisme» de l’État. 60% contre un bon tiers estiment le fait de voter comme une 
décision d’ordre privé.  

Par conséquent, seuls 41% soutiennent le modèle de vote obligatoire comme à 
Schaffhouse, alors qu’une majorité relative de 54% se prononce tout à fait ou plutôt 
contre. 

Tout à fait en adéquation avec la dynamique constatée au sein des groupes de réflexion, 
seuls 24% se prononcent en faveur du travail de médiation politique et le rôle 
correspondant des partis. Une majorité claire de 63% se montre sceptique lorsqu’il 
s’agit d’encourager les partis politiques dans ce but. 

En d’autres termes, davantage de participants et participantes à l’enquête d’impulsions 
en ligne préféreraient même le système du vote obligatoire qu’un encouragement des 
partis politiques. 

Enfin, l’enquête d’impulsions en ligne poursuit la logique issue des débats au sein des 
groupes de réflexion lorsqu’il s’agit de l’intégration versus la limitation de la 
participation aux seuls ayants droit au vote. 

C’est ainsi que des majorités respectives de trois quarts des participants et participantes 
souhaitent impliquer des habitants et habitantes sans droit de vote dans 
l’aménagement local des quartiers. 64% et 73% se déclarent plus ou moins d’accord 
pour que les gens qui vivent à Bienne et y paient leurs impôts puissent déposer, à partir 
d’un certain nombre, des requêtes au Parlement, par exemple sous forme de pétitions 
et puissent ainsi participer à la politique de manière simplifiée. 
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Graphique 25 

 

En revanche, quelque 39% et 40% des ayants droit au vote sont d’avis que l’on devrait 
limiter la participation politique aux seules personnes ayant le droit de vote, alors que 
57% et 56% se déclarent pas du tout d’accord ou plutôt pas d’accord avec cette 
restriction explicite de la participation politique. 

Ainsi, l’enquête d’impulsions en ligne soutient les résultats essentiels des débats au sein 
des groupes de réflexion et accorde ici en particulier la préférence à la participation. 
Dans ces dimensions, cela se retrouve en outre essentiellement aussi dans les résultats 
du sondage représentatif présenté ci-après. 

Graphique 26 
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5 Résultats du sondage 
représentatif 

5.1 Souhaits et attentes des Biennois et 
Biennoises 

Comme l’enquête d’impulsions en ligne, le sondage représentatif englobait tout 
d’abord une fois les souhaits essentiels envers et pour Bienne. Comme elle et comme 
les groupes de réflexion, il montre des points forts comparables dans la demande 
d’encouragement du bilinguisme et le souhait d’investir davantage dans la formation. 
Le plus grand groupe (87%) souhaite toutefois en premier lieu davantage de places de 
travail, suivi du souhait d’encourager le bilinguisme (84%) et d’effectuer plus 
d’investissements dans le domaine de la formation (83%), d’améliorer l’image de la ville 
(83%) et d’augmenter les zones de verdure (83%). 

Trois quarts de la population souhaitent aussi un meilleur dialogue entre les citoyens / 
citoyennes et l’administration (76%), 74% l’encouragement de l’offre culturelle et de 
loisirs, 69% moins de bureaucratie et une politique plus compréhensible et 68% 
souhaitent explicitement une meilleure politique sociale. Pour un nombre identique de 
Biennois et Biennoises, l’intégration des étrangers et étrangères est une requête. 

62% placent les baisses d’impôts en tête, alors que 61% se prononcent pour une 
meilleure offre de transports publics. Seulement après ces priorités, 59% souhaitent 
respectivement davantage de sécurité, une politique économique plus active et un 
encouragement du multiculturalisme. 

Contrairement à ces majorités relatives, une minorité de 48% souhaitent préserver 
Bienne comme elle est et 43% optent pour une politique plus stricte envers les étrangers 
et étrangères. Ce sont à peu près autant que ceux qui souhaitent plus de liberté pour le 
trafic individuel (42%) et, enfin, le plus petit groupe d’habitants et d’habitantes (39%) 
souhaite moins d’aide sociale. 

On constate ainsi avec les thèmes du travail, de la formation, du vivre ensemble des 
groupes linguistiques et de l’image de Bienne, des priorités claires et similaires aux deux 
approches qualitatives. Certes, le thème des places de travail et de l’avenir de la place 
de Bienne était déjà un thème apparu dans les groupes de réflexion, mais il se place 
aussi haut en termes d’importance dans le sondage représentatif sur l’agenda public. 
Contrairement aux groupes de réflexion, les participants et participantes au sondage 
représentatif placent le thème des places de travail au premier rang dans l’agenda des 
citoyens et citoyennes. L’exigence d’une augmentation des places de travail n’est 
cependant pas dans la même mesure que celle d’une politique économique plus active. 
Cette dernière arrive nettement plus loin dans la liste des priorités de la population 
biennoise représentée ci-après. 

On constate plutôt des exigences claires vis-à-vis de la politique en termes 
d’administration «plus proche des citoyens», une sensibilisation politique plus forte, 
moins de bureaucratie, mais des améliorations au niveau de la politique sociale. Ces 
points sont cités avant même l’intégration des étrangers, les baisses d’impôts (!), une 
sécurité accrue ou une meilleure offre de transports publics. 
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Graphique 27 

 

5.2 Le bilinguisme comme projet permanent 

Avec un taux de 65%, presque deux tiers des habitants et habitantes sont d’accord avec 
un respect conséquent du bilinguisme. 19% se déclarent ainsi «plutôt d’accord» pour 
respecter le bilinguisme de manière systématique pour tous les documents, les plaques 
de rues et les organes de l’administration. Il existe ici un consensus élevé marquant 
quant à la question de savoir comment le bilinguisme doit être vécu à Bienne. 

Trois quarts sont aussi plus ou moins convaincus qu’à Bienne, les Alémaniques 
respectent les Romands. Un sixième n’est pas d’accord avec cette affirmation, alors que 
21% trouvent que le bilinguisme n’est plutôt pas ou pas du tout vécu à Bienne. Pour la 
majorité (74%) de la population, le bilinguisme fait partie du quotidien. 
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© gfs.bern, Bienne, Règlement de la Ville 2018, mars/avril 2018 (N = 1233)
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Comme indiqué en introduction, les débats au sein des groupes de réflexion nous ont 
servi d’impulsions pour les questions adressées à l’échantillon représentatif de la 
population. Étant donné qu’ici, le bilinguisme a constitué un thème très important, des 
affirmations concrètes ont été avancées dans les débats quant au quotidien bilingue à 
Bienne. Celles-ci sont clairement controversées. C’est ainsi qu’exactement la moitié de 
la population approuve l’argument selon lequel le bilinguisme représente un défi 
quotidien pour les Romands et Romandes dans leurs relations avec les autorités. 
Un quart des habitants et habitantes ne peut se décider pour ou contre l’argument, 
alors qu’un autre quart des Biennois et Biennoises n’est plutôt pas ou pas du tout 
d’accord avec cette affirmation. 

Une majorité relative (47%) approuve l’argument selon lequel les Alémaniques auraient 
plus de facilité à trouver un emploi, alors que 22% ne sont pas d’accord avec cette 
affirmation et que 31% sont nettement plus indécis. 

Une minorité seulement soutient enfin l’argument selon lequel les Alémaniques sont 
toujours majoritaires lors des scrutins et que par là même ils en déterminent les 
résultats, mais ce point de vue est quand même partagé par 46% des Biennois et 
Biennoises. Un cinquième s’élève contre cette affirmation et un bon tiers demeure 
indécis. 

Ces trois dernières affirmations ont été traitées majoritairement dans les groupes 
francophones et ce sont effectivement les Romands et Romandes qui les approuvent 
de manière supérieure à la moyenne. Ils sont suivis de manière aussi supérieure à la 
moyenne par des Biennois et Biennoises sans droit de vote et par d’autres avec un 
niveau de formation plus faible. Les citoyens et citoyennes correspondant à ce profil 
sociodémographique sont, par conséquent, de manière disproportionnée moins 
d’accord avec l’affirmation selon laquelle le vivre ensemble des deux groupes 
linguistiques se caractérise par un respect mutuel. 

5.3 Un préambule pour le Règlement de la Ville 

Comme constaté déjà dans les groupes de réflexion, l’introduction d’un préambule dans 
le futur Règlement de la Ville ne semble pas prioritaire. Seuls 22% des personnes 
interrogées se déclarent expressément pour. 22% aussi considèrent surtout important 
que le bilinguisme soit toujours mentionné en introduction du Règlement de la Ville. 
Toutefois, cet aspect ne doit pas absolument être pris en compte dans le cadre d’un 
préambule. 

Il est essentiel de voir ici que malgré une explication fournie en introduction, 32% ne 
peuvent pas s’imaginer concrètement en quoi un préambule consiste. 4% souhaitent 
expressément que l’on y renonce. 

Le bilinguisme vécu est surtout 

un thème cher aux Romands et 

Romandes. 
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Graphique 29 

 

Dans ce sens, les diverses idées issues des groupes de réflexion ne sont soutenues 
majoritairement que dans un seul cas, à savoir d’accord à 71% avec l’affirmation 
«Je trouverais positif de formuler certaines idées directrices pour Bienne». Aux yeux du 
groupe de réflexion et pour une majorité des participants et participantes au sondage 
représentatif, cela ne doit toutefois pas automatiquement avoir lieu dans le sens d’un 
préambule. 47% seraient explicitement en faveur de compléter la référence déjà 
existante au bilinguisme par une indication sur le multiculturalisme. 44% approuvent 
l’argument selon lequel un préambule donne la possibilité d’ébaucher une vision 
d’avenir (conjointe) pour Bienne et 42% se rallient à l’affirmation selon laquelle ce serait 
une occasion de faire ressortir ce qui est spécifique à Bienne. L’affirmation selon 
laquelle un préambule n’apporte rien peut être désignée comme controversée. 
La plupart des participants et participantes ne partagent pas cette opinion et ne 
partagent pas non plus l’argument selon lequel aucune vision n’est nécessaire pour 
Bienne. Seules peu de personnes peuvent se prononcer clairement quant à savoir si un 
préambule, comme supposé d’une part dans le groupe de réflexion, pourrait être vite 
dépassé du fait du développement dynamique de Bienne, mais cet avis recueille 
toutefois 28%. 

Tant la conviction que l’on devrait faire ressortir les spécificités biennoises que la 
formulation d’une véritable vision d’avenir dans le préambule renforcent la priorisation 
du préambule comme un composant important de la réforme de la nouvelle 
constitution. Ce sont surtout des gens plus âgés qui accordent la priorité à un tel 
préambule. 
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grandes lignes du processus électoral et de votation. D’autres villes ont formulé dans le préambule de leur constitution des lignes 
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introduite par un préambule, conserver une référence au bilinguisme, mais ne pas avoir de préambule ou renoncer encore à un

préambule ?»

En pourcentage de l'échantillonnage

© gfs.bern, Bienne, Règlement de la Ville 2018, mars/avril 2018 (N = 1233)
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Graphique 30 

 

5.4 Doit-on encourager la participation politique 
des citoyens et citoyennes et de leurs 
représentants et représentantes ? 

La participation politique jouit d’une valeur élevée. Elle a même conduit à des requêtes 
individuelles au sein des groupes de réflexion en faveur du droit de vote aux étrangers 
et étrangères, et ce, bien qu’aucune possibilité n’existe au niveau communal pour 
mettre en œuvre un tel droit. 
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Indépendamment des thèmes de la réforme soumis au débat, l’interrogation a porté 
tout d’abord sur la priorisation individuelle d’une plus forte participation aux scrutins à 
l’avenir. 

46% considèrent qu’une plus grande participation aux scrutins est très importante et 
35% qu’elle est plutôt importante. Ainsi, l’importance de la participation en tant que 
telle recueille une grande majorité des personnes interrogées. Les résultats reflètent 
ceux de l’enquête d’impulsions en ligne. 

Pour 86% des Biennois et Biennoises, avec et sans droit de vote, il est ou serait 
important de pouvoir exercer le droit de vote. 

Enfin, 68% des citoyens et citoyennes profiteraient de la possibilité d’exercer leur droit 
de vote en ligne lors d’élections ou de votations. 21% déclarent explicitement vouloir y 
renoncer. 

45% des participants et participantes au sondage n’ont pas seulement le droit de vote, 
mais envisagent actuellement d’aller probablement voter en 2020, afin de décider du 
nouveau Règlement de la Ville. Seuls 6% indiquent ne pas vouloir exercer leur droit de 
vote pour s’exprimer à propos de la nouvelle Constitution biennoise. 25% des habitants 
et habitantes sans droit de vote iraient volontiers voter s’ils le pouvaient, alors que 5% 
expriment explicitement leur désintérêt pour le sujet et un cinquième ne veut ou ne 
peut s’exprimer. 

Les réponses des personnes interrogées s’entendent comme des valeurs indicatives, du 
fait, premièrement, qu’elles ont été pondérées avec la participation moyenne aux 
scrutins au plan fédéral et que deuxièmement, ces valeurs relativement élevées sont 
dues au moins en partie à l’attention portée actuellement au sujet. Elles devraient être 
plutôt inférieures en cas de scrutin réel. 

Graphique 32 
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Graphique 33 

 

78% des habitants et habitantes approuvent aussi l’argument dans le sondage 
représentatif selon lequel il faut une sensibilisation politique accrue, alors que 12% sont 
d’un avis contraire. En outre, 69% sont d’avis que le futur Règlement de la Ville devrait 
contenir des mesures d’encouragement pour atteindre une participation accrue aux 
scrutins. Ils souhaitent donc que les préférences de principe élevées en vue d’une 
participation accrue aux scrutins soient mises en œuvre dans le cadre du Règlement de 
la Ville. Une majorité relative approuve l’argument selon lequel les messages soumis en 
votation sont trop compliqués pour comprendre de quoi il s’agit (58%) et, enfin, 49% 
approuvent un argument issu du groupe de réflexion selon lequel on devrait dans tous 
les cas définir la possibilité d’un «vote blanc» dans le Règlement de la Ville. Ce vote 
indiquerait clairement en cas de scrutin concret que l’on n’a pas compris le message. 

Lorsque l’on approuve des mesures d’encouragement de la sensibilisation politique, un 
vote obligatoire ou des incitations financières pour les personnes qui votent 
régulièrement, il existe une relation marquante avec la priorisation d’un 
encouragement de la participation aux scrutins en tant que composante importante de 
la réforme en vue du nouveau Règlement de la Ville. 

L’encouragement de la médiation politique est une autre composante de la réforme 
comme proposition pour la conception du nouveau Règlement de la Ville. Comme au 
sein des groupes de réflexion, des forums de discussion indépendants recueillent 68% 
d’approbation auprès de bien deux tiers des personnes interrogées. Par là même, de 
tels forums bénéficient de leur propre statut pondéré de manière élevée par les 
personnes interrogées, même si celles-ci n’ont pas vécu l’effet direct de cet échange au 
même titre que les participants et participantes aux groupes de réflexion. 

De manière moins claire, mais quand même majoritairement, la combinaison entre 
l’encouragement des partis politiques et des forums de discussion est approuvée par les 
Biennois et Biennoises (51%). Une même proportion approuve aussi à une majorité 
relative l’argument selon lequel les partis politiques devraient être encouragés comme 
médiateurs de la volonté populaire. Dans le test concernant la relation entre ces 
arguments et les priorités de réformes, il s’agit du seul argument qui montre une 
relation significative avec la priorisation de cette composante de la réforme dans le 
nouveau Règlement de la Ville. 
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Le contre-argument selon lequel l’encouragement des partis politiques n’aiderait que 
les plus grands d’entre eux ne recueille que 47% des suffrages. Presque un tiers est 
indécis sur cette question, et un bon cinquième n’est pas d’accord. 

Graphique 34 

 

L’introduction d’un système de suppléances au Conseil de ville est proposée comme 
solution, afin de décharger le fonctionnement du Législatif en cas d’absences 
prolongées des parlementaires de milice. Les participants et participantes approuvent 
cette solution à 60%. Seul un sixième des habitants et habitantes trouve que la 
proposition est plutôt ou totalement inappropriée. Ceux et celles trouvant que c’est une 
bonne solution ont plutôt tendance à prioriser le système de suppléances au Conseil de 
ville. Il n’existe pas une telle relation pour ceux et celles qui pensent que des suppléants 
et suppléantes ne décident jamais pareil et sont donc par principe contre le 
remplacement des représentants et représentantes élus. 27% des Biennois et 
Biennoises ne peuvent pas comprendre ou peu cette argumentation contre un système 
de suppléances. 
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La dernière mesure visant à encourager la participation politique concerne l’extension 
des possibilités de participation aux personnes n’ayant pas le droit de vote. Il s’agit ici, 
d’une part, de jeunes citoyens et citoyennes et, d’autre part, de gens sans carte de 
légitimation. 

La question de l’intégration a fait l’objet d’intenses débats au sein des groupes de 
réflexion et a été accueillie presque exclusivement de manière positive dans le sens 
d’une spécificité biennoise. Cette position positive fondamentale se retrouve dans le 
sondage représentatif. En accord avec les discussions dans les groupes de réflexion, 
l’implication de la population des quartiers dans l’aménagement local est très 
largement approuvée (80%). Avec presque autant de suffrages (79%), les participants 
et participantes approuvent la possibilité pour les jeunes de discuter de requêtes au sein 
d’un parlement des jeunes et de les déposer ensuite auprès des autorités sous forme de 
motions ou de postulats. 65% des personnes interrogées sont d’accord avec des forums 
de discussions sur des sujets d’ordre politique permettant aussi de manière ciblée de 
faire participer des personnes sans droit de vote. 

38% des participants et participantes sont largement pour que les personnes payant 
des impôts aient également un droit de vote communal, secondés en cela par 26% qui 
sont plutôt d’accord. Dans la régression logistique en fonction de la fixation des 
priorités parmi toutes les propositions de réformes, on constate que cet argument agit 
de manière conséquente sur la priorisation. Enfin, une majorité approuve également à 
61% l’idée que l’intégration politique des étrangers et étrangères doit donner un signal 
aux autres communes. Cet argument agit en faveur de la priorisation d’une extension 
de la participation politique aux personnes n’ayant pas le droit de vote et, enfin, 
l’approbation des forums de discussions compte tenu de la participation active des 
personnes sans droit de vote, présente une corrélation significative avec 
l’élargissement de la participation à titre de mesure. 
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Graphique 36 

 

Enfin, l’approbation de l’affirmation selon laquelle l’ensemble de la population devrait 
avoir la possibilité de déposer des pétitions en ligne agit de manière significative en 
faveur de la priorisation de la participation politique des personnes n’ayant pas le droit 
de vote. 
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59% approuvent la possibilité pour tous les Biennois et Biennoises de déposer une 
pétition en ligne. Une majorité relative de 52% souhaite toutefois limiter le droit de 
vote. Ils voudraient lier la participation politique à l’acquisition de la nationalité suisse, 
alors que presque un tiers rejette cette position. Une partie relativement grande 
également (49%) est d’accord pour que les personnes sans droit de vote puissent 
déposer des interventions parlementaires au Conseil de ville. Simultanément, 45% 
approuvent l’affirmation que le droit de vote devrait demeurer limité aux seuls citoyens 
suisses. Un bon tiers (35%) s’oppose à cette proposition et un autre cinquième est 
indécis. Si l’on soutient l’une des deux positions selon lesquelles la participation 
politique devrait dépendre de la citoyenneté – que ce soit par l’acquisition ou par 
principe – on soutient de manière significative moins fortement l’extension de la 
participation politique. 

En contrepartie, les Biennois et Biennoises qui s’engagent en faveur d’une telle 
intégration politique progressive avec des forums de discussion élargis, une extension 
du droit de vote aux contribuables et un rôle exemplaire à jouer par Bienne, sont en 
termes de régression multidimensionnelle très fortement liés entre eux. Quiconque 
soutient l’un des trois arguments, soutient donc très probablement aussi les deux autres 
affirmations. 

5.5 Recentrage de la participation démocratique 
directe 

La proposition de raccourcir le délai référendaire avec une baisse simultanée du nombre 
de signatures requises suscite des avis partagés, et engendre surtout une insécurité. Le 
plus grand groupe (38%) ne se sent pas en mesure de juger de la proposition de réforme, 
alors que 36% l’approuvent et que 26% la rejettent. 

Si l’on est d’accord, alors on priorise la mesure plutôt aussi à titre de proposition de 
réforme. 
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La question de savoir si le Conseil de ville doit décider du budget au lieu du Souverain 
lorsque la quotité d’impôt ne change pas obtient un résultat similaire, compte tenu du 
fait que la question a été posée sans les différentes variantes esquissées dans le cadre 
du groupe de travail en cas de renoncement au référendum obligatoire tel qu’en vigueur 
actuellement. 

Même sans les variantes induites, la proposition se heurte aux manques de possibilités 
ou de compétences pour juger. En d’autres termes, sans explication complémentaire, 
la majorité des Biennois et Biennoises interrogés ne se sent pas en mesure de se faire 
une image suffisante, pour pouvoir répondre à la question sans équivoque. Un tiers 
soutient la proposition et un autre groupe pour ainsi dire semblable (26%) dit 
également «non», de manière identique à la réduction du délai référendaire, à la 
simplification des processus décisionnels en cas de quotité d’impôt inchangée.  
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En d’autres termes, concernant ces deux objets plutôt complexes, les votes en faveur 
ou non d’une approbation dépendent beaucoup d’une information complémentaire 
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groupe (26%) ne peut pas se prononcer. Par conséquent, une durée de mandat 
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population biennoise. 
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Graphique 40 

 

Grâce à des explications complémentaires, l’augmentation des limites de dépenses 
pour les membres du Conseil municipal et du Conseil de ville a été accueillie encore plus 
favorablement dans les groupes de réflexion que dans le cadre du sondage 
représentatif. Ici, une majorité relative de 38% rejette l’augmentation, alors que 29% 
l’approuvent et qu’un tiers ne sent pas en mesure de juger sur le fond. 
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Durée de mandat plus longue pour les autorités
«Politique plus efficace. À Bienne, les membres du Conseil de ville, du Conseil municipal et des commissions sont élus pour une

durée de quatre ans. Ces derniers temps, des cantons ont opté pour des durées de mandat plus longues. Soutiendriez-vous ou

pas le projet suivant ? Le nouveau Règlement de la Ville prévoit, pour les membresdes autorités biennoises, une durée de 

mandat plus longue que les quatre ans actuels.»
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Le rapport est inversé lorsqu’il s’agit d’introduire un frein à l’endettement propre à la 
Ville. 35% le souhaitent, secondés à 38% par ceux et celles qui sont ouverts à l’idée d’un 
tel instrument, mais plutôt pour une durée déterminée. Il en résulte une proportion de 
63% ouverts par principe à cet instrument, conjointement avec la troisième priorité 
établie pour la nouvelle Constitution. 

Seuls 7% se prononcent de manière décidée contre un tel mécanisme comme partie 
intégrante du Règlement de la Ville. La part des indécis est de nouveau relativement 
élevée avec un taux de 30%. Proportionnellement, les francophones soutiennent plus 
fortement l’introduction d’un tel instrument, de même que les tranches d’âges entre 40 
et 60 ans et ceux et celles qui ont un niveau de formation plus élevé. 
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L’introduction de la possibilité de siéger simultanément au Conseil municipal et dans 
un autre parlement, que ce soit au Grand Conseil ou au Conseil national, recueille certes 
une majorité relative, mais comme pour les instruments vus ci-avant, un tiers de la 
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qu’incertain, et cela vaut en particulier si l’on regarde les diverses opinions exprimées 
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Les insécurités sur le sujet ne sont jamais inférieures à 31% de la population. Des 
majorités ne se dégagent que pour deux des six affirmations testées dans les groupes 
de réflexion. Les plus grandes des deux majorités sont à 56% pour une réglementation 
de doubles mandats uniquement à la condition d’être liée à des heures de présence 
déterminées pour l’exercice du mandat de membre du Conseil municipal biennois. La 
deuxième majorité relative se rallie à l’argument d’un membre des groupes de réflexion 
qui a souligné que nombre de communes rurales se créent un atout stratégique en 
autorisant le cumul de mandats par une plus forte représentation et l’exploitation de 
synergies. En renonçant à l’interdiction des doubles mandats, Bienne pourrait ainsi 
lutter à armes égales avec ces communes rurales. Le soutien de cet argument se 
répercute de manière significative sur la priorisation de la possibilité d’exercer un 
double mandat. 46% demeurent indécis ou sont contre l’argument (13%).  
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49% sont favorables à l’autorisation des doubles mandats comme une chance pour 
Bienne. Cet argument aussi se répercute sur la priorisation des doubles mandats 
comme option de réforme pour le Règlement de la Ville. Un cinquième des Biennois et 
Biennoises ne ressent toutefois pas le fait de siéger simultanément dans un autre 
parlement comme une chance pour Bienne de se profiler au plan fédéral, et 31% ne 
peuvent ou ne veulent pas s’exprimer sur cet aspect. 
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45% voient dans les doubles mandats une chance pour des politiciens et politiciennes 
talentueux, mais attestent que la plupart d’entre eux seraient dépassés par la charge 
simultanée de deux mandats durant la même législature. Un cinquième n’approuve 
plutôt pas cet «argument du dépassement». 37% sont pour des doubles mandats, mais 
à condition qu’ils soient limités, en ce sens que seulement deux membres en fonction 
d’un Exécutif pourraient exercer cette double fonction. Enfin, une majorité rejette la 
proposition d’admettre des doubles mandats uniquement pour le Grand Conseil 
bernois ou l’une des deux Chambres fédérales. 28% des personnes interrogées se 
déclarent entièrement d’accord ou plutôt d’accord avec une telle solution restrictive, 
alors que 24% ne sont pas d’accord et que le plus grand groupe ne peut pas s’exprimer 
à ce sujet. 

Au vu de ce qui précède, l’autorisation des doubles mandats peut être plutôt considérée 
comme controversée, et ce, en particulier parce que le groupe proportionnellement le 
plus important ne peut ou ne veut pas se décider, ou bien y est plutôt hostile. 

5.7 Confiance dans la politique et les autorités 

Pour la population biennoise, la confiance est un thème important. 59% des 
participants et participants considèrent la confiance en la politique et dans les autorités 
comme très important, alors que 28% la considèrent comme plutôt importante. Le 
soutien à la création d’un registre public documentant de manière transparente les 
intérêts des personnes en charge d’un mandat recueille le soutien d’un bon tiers des 
participants et participantes. Seulement 4% d’entre eux considèrent qu’un tel registre 
ne joue aucun rôle. 29% n’ont aucune opinion sur cette contribution à un climat de 
confiance. Ainsi, cette option de réforme est approuvée majoritairement. 
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Deux des cinq affirmations issues des groupes de réflexion quant à l’introduction 
éventuelle d’un organe de médiation chargé de fournir des conseils et de négocier de 
manière informelle en cas de litige entre des citoyens et les autorités sont approuvées 
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telle instance ne doit pas être ancrée au niveau stratégique du Règlement de la Ville. 
27% ne sont pas d’accord avec l’affirmation. 

Enfin, 41% peuvent plutôt s’imaginer une solution plus informelle que rigide telle une 
heure de questions au Conseil de ville, alors que 32% n’en voient pas l’utilité et que 27% 
ne peuvent pas se décider. Un organe de médiation pour répondre à des questions 
politiques n’est pas seulement l’affirmation la plus soutenue, mais a en plus une très 
forte répercussion sur la priorisation de cette instance comme réforme pour le nouveau 
Règlement de la Ville. De façon moindre, mais aussi significative, l’affirmation contraire 
que cet organe n’a pas forcément à figurer dans le Règlement de la Ville impacte 
négativement la priorisation. 

Graphique 46 

 

5.8 Qui n’a pas d’avis ? 

Les proportions de ceux et celles qui, surtout en ce qui concerne les questions 
exigeantes en termes de réforme du Règlement de la Ville, ne peuvent ou ne veulent 
pas se décider, présentent une structure sociodémographique spécifique qui doit être 
prise en compte comme un obstacle à la participation. En moyenne, ceux et celles qui 
n’ont pas d’opinion explicite sur de nombreux thèmes représentent 15% des personnes 
interrogées. Comme l’arbre des profils le montre, ce sont surtout des étrangers et 
étrangères avec un faible niveau de formation et n’exerçant aucune activité lucrative. 

Les Biennois et Biennoises ayant le droit de vote sont minoritaires dans ce groupe des 
indifférents. Au sein de ce groupe, un nombre de personnes supérieur à la moyenne 
n’est même pas en mesure de se situer à gauche ou à droite de l’échiquier politique. 
Alors que des citoyens et citoyennes plutôt de droite sont minoritaires à ne pas avoir 
d’opinion, les indécis sont sensiblement plus nombreux parmi les groupes de jeunes de 
moins de 36 ans plutôt de gauche. Également parmi les étrangers et étrangères ayant 
un niveau de formation moyen à élevé, ce sont plutôt les groupes d’âges jusqu’à 49 ans 
qui s’expriment de façon peu marquée. 

Ainsi, parmi les étrangers et étrangères avec un faible niveau de formation, la langue 
constitue déjà à elle seule un obstacle clair à la participation et à l’expression d’une 
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opinion sur les propositions de réforme du nouveau Règlement de la Ville. 
La complexité des contenus politiques fait justement aussi que les personnes avec un 
plutôt faible niveau de formation ont une participation plus retenue. 

Graphique 47 

 

5.9 Priorisation des thèmes de la réforme 

Cela joue d’autant plus un rôle que l’encouragement de la participation aux scrutins 
présente une priorité très élevée tant dans les groupes de réflexion que dans le cadre 
du sondage représentatif. La participation politique, tant pour les ayants droit au vote 
que pour les personnes sans droit de vote constitue une grande requête pour les 
Biennois et Biennoises. 43% et 31% placent respectivement cette fixation de priorité 
aux premier et deuxième rangs des thèmes prioritaires. 

43% souhaitent l’encouragement de la participation aux scrutins et 31% davantage de 
possibilités de participation pour les personnes n’ayant pas le droit de vote. Un taux de 
30%, soit presque autant que pour la participation souhaitée des personnes sans droit 
de vote, est atteint par le thème de l’introduction d’un frein à l’endettement propre à la 
Ville. Ainsi, la participation et le contrôle financier des dépenses constituent les trois 
thèmes prioritaires du point de vue de la population. Il convient ici de tenir compte des 
32% de participants et participantes pour lesquels aucun des thèmes cités n’a aucune 
priorité explicite. 

Le deuxième point fort en termes de contenu qui se caractérise par sa priorisation est, 
malgré toutes les associations possibles, le préambule à titre d’introduction de la 
nouvelle Constitution et la transparence qui résulte de la publication des intérêts des 
représentants et représentantes du peuple. L’introduction d’un organe de médiation 
fait partie de ce groupe de thèmes qui, au sens le plus large, concerne la confiance et le 
rapport avec la politique. 

Arbre des réponses des indifférents
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Graphique 48 

 

Le système de suppléances envisagé pour le Conseil de ville ouvre la deuxième série de 
mesures du groupe de thèmes moins soutenus: 11% priorisent le système de 
suppléances pour le Conseil de ville, 10% voient les partis comme des médiateurs 
politiques devant être encouragés, 9% donnent la priorité à un délai référendaire 
raccourci et 8% considèrent respectivement que l’augmentation des limites de 
dépenses et l’autorisation des doubles mandats sont importantes. 7% considèrent aussi 
comme importante la simplification des structures décisionnelles au Conseil de ville en 
cas de quotité d’impôt inchangée. Enfin, la prolongation de la durée de mandat n’a 
priorité que pour 5% des personnes interrogées. 
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Graphique 49 

 

Même en tenant compte des groupes linguistiques, la priorisation des points forts ne 
change pas. L’encouragement de la participation aux scrutins a tendance à être une 
requête pour les participants et participantes francophones et 35% placent nettement 
plus en avant la participation politique des personnes sans droit de vote que les 
Alémaniques, et cela vaut presque autant pour leur priorisation supérieure à la 
moyenne de l’introduction d’un frein à l’endettement propre à la Ville. Avec 27 contre 
20%, les Romands trouvent plus important la fixation de directives sous forme de 
préambule que les Alémaniques. 

Avec 29%, ces derniers placent plutôt la publication des intérêts en avant, comme 
d’ailleurs la création d’un organe de médiation. L’augmentation des limites de 
dépenses pour les autorités est pour ce groupe linguistique est également plus 
importante, de même que les compétences élargies du Conseil de ville en cas de quotité 
d’impôt inchangée. 
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Graphique 50 

 

Les thèmes prioritaires demeurent également inchangés si l’on distingue les ayants 
droit au vote des concitoyens sans carte de légitimation. C’est ainsi que 
l’encouragement de la participation aux scrutins demeure la principale priorité, suivi par 
le frein à l’endettement relégué au deuxième rang, alors que la participation pour les 
personnes sans droit de vote est surtout, par nature, une requête que les ayants droit 
au vote priorisent par rapport aux personnes sans carte de légitimation. 

Un quart des citoyens et citoyennes se montre surtout intéressé par la publication des 
intérêts, alors qu’un sixième d’entre eux placent en avant la création d’un organe de 
médiation. Pour ces deux points, les étrangers et étrangères se révèlent moins 
sensibilisés. Ils trouvent le préambule nettement plus important. Avec un taux de 26%, 
ils s’expriment de manière supérieure à la moyenne pour le préambule et ils priorisent 
également dans la même proportion les partis comme médiateurs de contenus 
politiques. Ainsi, le profil des priorités ne se différencie pas essentiellement si l’on 
considère les ayants droit au vote et les personnes sans carte de légitimation, mais dans 
les grandeurs de référence en termes de médiation politique. 
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Enfin, il est encore intéressant de jeter un œil sur les priorités selon l’identité politique 
sur l’axe droite-gauche. Ici, on remarque que l’encouragement de la participation aux 
scrutins est un thème pour l’ensemble des Biennois et Biennoises, quelle que soit leur 
orientation politique. 

En revanche, la participation des personnes sans droit de vote est nettement plutôt un 
thème pour ceux et celles sensiblement de gauche, de la même façon qu’ils priorisent 
plutôt la transparence par la publication des intérêts et la création d’un organe de 
médiation. Les personnes qui se situent plutôt à droite, indépendamment du droit de 
vote ou non, fixent d’autres priorités: ils votent nettement plus massivement pour 
l’assainissement des finances communales via un frein à l’endettement automatique, 
priorisent plutôt les doubles mandats et l’extension des compétences décisionnelles 
pour le Conseil de ville en cas de quotité d’impôt inchangée. 

Les Biennois et Biennoises qui se situent plutôt au centre sur l’échiquier politique 
priorisent surtout l’introduction d’un préambule et l’encouragement des partis comme 
médiateurs politiques. Pour nombre d’entre eux, aucune requête n’a d’importance 
particulière et ici, ils ne se distinguent pas des habitants et habitantes ne se situant nulle 
part sur l’axe droite-gauche. Ce groupe n’a aucune priorité spécifique pour le nouveau 
Règlement de la Ville hormis l’encouragement des partis comme médiateurs, mais ils 
souhaitent quand même plutôt davantage de participation et de transparence. 

Enfin, ce sont surtout les plus jeunes groupes d’âges de 18 à 20 ans qui, à 52%, votent 
en faveur de l’encouragement de la participation aux scrutins comme mesure pour le 
nouveau Règlement de la Ville, mais ils sont aussi représentés de manière supérieure à 
la moyenne dans les groupes d’âges jusqu’à 49 ans lorsqu’il s’agit de fixer comme 
priorité la possibilité de participation aux personnes n’ayant pas le droit de vote. En 
revanche, les groupes d’âges moyens de 40 à 59 ans s’expriment de manière supérieure 
à la moyenne en faveur de l’introduction d’un frein à l’endettement dans le nouveau 
Règlement de la Ville et du raccourcissement du délai référendaire. Enfin, ils 
soutiennent aussi l’augmentation des limites de dépenses en dehors du budget. Pour 
les groupes de personnes plus âgées, soit à partir de 60 ans, l’introduction d’un 

préambule a bien plus d’importance. À une forte majorité, les personnes de 60 à 69 ans 
pensent que l’encouragement des partis comme médiateurs est important. Ceux de 
50 à 69 ans soutiennent plus fortement que tous les autres groupes les doubles mandats 
et, avec la génération suivante, ils priorisent enfin plus fortement l’extension des 
compétences décisionnelles pour le Conseil de ville en cas de quotité d’impôt 
inchangée. 
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6 Synthèse et perspectives: 
Impulsions pour une stratégie 
d’accompagnement de la révision totale 

6.1 Bilan des résultats 

Thèse 1: Rapports souhaités avec la population et réformes politiques contestées 

Globalement, la population a jugé les idées de nouveaux ponts entre la politique et la 
population comme étant avantageuses et les a priorisées en conséquence. Cela est 
d’autant plus marquant au vu de l’approbation de toutes les mesures du thème 
«Participation politique», exception faite de l’encouragement de la médiation par les 
partis politiques. Les autres idées de réformes complexes, que ce soit concernant les 
processus ou les structures politiques, ont suscité beaucoup d’incompréhension, même 
sur la base de discussions approfondies au sein des groupes de réflexion: 
incompréhension quant à la véritable nécessité de cette réforme, mais aussi quant à la 
proposition d’aborder de tels chantiers politiques au niveau du Règlement de la Ville. Ni 
l’organe de médiation ni le préambule n’ont été considérés comme des mesures 
prioritaires devant être résolues au niveau de la Constitution biennoise. 

Thèse 2: Bases et idées directrices de la politique municipale: préambule critique, 

idées directrices avec comme point central le bilinguisme probablement 

judicieuses 

De nombreuses personnes interrogées considèrent avec scepticisme l’introduction d’un 
préambule qu’elles ne trouvent pas nécessaires. Globalement, l’idée se place quand 
même au quatrième rang des priorités. Certaines idées directrices pourraient tout à fait 
enrichir le Règlement de la Ville si elles étaient soutenues par de larges milieux. Le 
respect systématique du bilinguisme s’impose comme un élément fédérateur, 
justement aussi parce que, et bien que, les perspectives du bilinguisme vécu divergent 
selon les cultures linguistiques. Le bilinguisme fait ainsi partie intégrante de l’identité 
biennoise et constitue en même temps un projet politique permanent. De larges 
couches de la population voient d’autres priorités pour Bienne, à savoir dans les 
domaines de la formation, de l’économie et dans l’identité colorée de Bienne comme 
ville moyenne. 

Thèse 3: Échanges et participation: des liens pour les citoyens et citoyennes et 

nouvelles possibilités de participation comme priorités absolues; d’autres 

approches bien moins prioritaires 

L’encouragement de la participation aux scrutins, par exemple via la sensibilisation 
politique ou des forums de discussions, jugée très positivement par l’ensemble des 
groupes. La deuxième priorité sont les possibilités de participation offertes aux 
personnes sans droit de vote, par exemple au niveau des quartiers. 

Dès que les citoyens et citoyennes ne sont pas les bénéficiaires de l’encouragement 
(suppléance pour les membres du Conseil de ville, encouragement des partis), 
l’acceptation diminue envers de nouvelles mesures au niveau du Règlement de la Ville. 
Le recentrage de la participation des citoyens et citoyennes par des délais référendaires 
plus courts ou la simplification des processus liés au budget et à la quotité d’impôt ne 
sont pas jugés prioritaires. 

  

Participation 

comme offre de lien 

Peu de compréhension pour les 

idées des autorités 
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Thèse 4: Transparence et confiance: deuxième thématique avec fonction de pont 

Tant la publication des intérêts que la création d’un organe de médiation constituent 
des sujets précieux pour l’orientation de Bienne du point de vue du processus 
participatif. En particulier, l’organe de médiation est élargi concrètement aux conseils 
en matière de protection des données. Ce qui est toutefois contesté est la nécessité 
d’intégrer ces idées dans le Règlement de la Ville. 

Thèse 5: Politique viable, efficace et durable: frein à l’endettement, oui – autres 
approches, plutôt non ! 

À l’exception du frein à l’endettement, placé au troisième rang des priorités par les 
personnes interrogées, les autres idées relatives au nouveau Règlement de la Ville ne 
recueillent que peu d’adhésion. Les trois autres idées dans ce domaine (doubles 
mandats, limites de dépenses plus élevées et durée de mandats plus longue) sont 
placées en dernier dans la liste des priorités accordées à toutes les mesures. 

Tous les objets qui, du point de vue des autorités, visent à une meilleure collaboration 
entre les acteurs ou signifient une modification des processus, ont en fait du mal à 
passer. Ce type de questions sur le structures politiques suscite davantage 
d’explications que celles portant sur des contenus politiques ou la transparence. Le 
point commun à toutes ces questions, comme pour le système de suppléances au 
Conseil de ville, est qu’elles peuvent être jugées sans grandes connaissances préalables. 

En vue de la révision totale du Règlement de la Ville, il semble indiqué d’adopter une 
stratégie axée sur la médiation et l’information pour les thèmes ayant été priorisés en 
milieu de classement et rangés comme pouvant potentiellement rassembler une 
majorité. 

6.2 Solutions pour une participation accrue 
De possibles solutions pour abaisser les seuils de participation typiques doivent être 
considérées en majeure partie indépendamment du processus de révision totale, car il 
s’agit de mesures à long terme dépassant ce cadre: 

1. Pour les groupes d’origine migrante, une possibilité existe dans des cours 
d’intégration et de langue d’accès facile qui pourraient être enrichis avec 
des contenus politiques et où on pourrait commencer avec ce qui fait le sens 
et la portée d’un Règlement de la Ville ou d’une mesure politique, et de leur 
effet ou pas. 

2. En outre, la médiation relative aux thèmes plus complexes devrait se faire 
systématiquement par le biais de la presse et des médias sociaux, mais aussi 
dans les écoles professionnelles et de rang supérieur, de façon à créer un 
processus de formation des opinions. Il faut notamment traduire les thèmes 
importants du point de vue des autorités dans le quotidien de la population, 
comme cela a eu lieu déjà dans un cadre restreint au sein des groupes de 
réflexion. Le lien avec son propre monde éprouvé crée de nouvelles références 
et, en conséquence, une meilleure acceptation des propositions de réformes 
politiques. 

3. Enfin, eu égard à cet objectif et en vue de la participation du plus grand nombre 
possible d’habitants et d’habitantes, il faut compter sur le soutien important 
de la possibilité et de la préférence de voter en ligne comme en ont fait part 
les participants et participantes au sondage. En particulier, le groupe des 
jeunes indifférents, qui sont relativement éloignés des processus qui ont fait 
l’objet de l’enquête, peuvent être plus facilement intégrés uniquement à long 
terme grâce à la possibilité du vote en ligne et grâce à une sensibilisation 
politique ciblée, car cela est plus aisé. 

Pérennité surtout souhaitée en 

termes de finances 
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Appendice 

Équipe de gfs.bern 

 

LUKAS GOLDER 

Codirecteur, spécialiste en science politique et médias, MAS FH en 
Communication Management. 

Domaines principaux: 
Analyses intégrées de la communication et des campagnes, analyses 
de l'image et de la réputation, analyses des médias / analyses de 
l'impact des médias, recherche sur la jeunesse et le changement 
social, votes, élections, modernisation de l'État, réformes de la 
politique de santé.  

Publications dans des recueils, des revues spécialisées, la presse quotidienne et sur 
Internet 

  

 

PETRA HUTH 

Responsable de projet, politologue et économiste 

Domaines principaux: 
Économie politique, politique économique et sociale, gestion des thèmes et des 
événements, analyses de scrutins, préparation de campagnes, méthodes qualitatives, 
sensibilisation politique, recherche des faits, analyses des contextes et des études 
comparatives. 

  

 

NICOLE CALAME 

Animatrice des groupes de réflexion francophones, psychologue 

Nicole Calame apporte une longue et riche expérience dans l’animation de débats 
dans le domaine de l’étude de marchés et des sondages d’opinions. Elle a animé des 
World Cafés, comités, groupes de réflexion virtuels et réels, des formats de dialogues 
structurés et des processus avec des grands groupes. 

  

 

ALEXANDER FRIND 

Responsable de projet junior, politologue 

Domaines principaux: 
Analyse de thèmes et événements politiques, votations et élections, thèmes de 
société, analyses de contenus médiatiques et méthodes qualitatives.  
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STEPHAN TSCHÖPE 

Directeur Analyses et Services, spécialistes en science politique 

Domaines principaux: 
Coordination des services, analyse de données statistiques complexes, 
programmation de l'IT et des enquêtes, projections, analyses des partis et des 
structures avec données agrégées, analyses intégrées de la communication, 
visualisation 

  

 

MELANIE IVANKOVIC 
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